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L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-HUIT, ce dix-neuvième (19e) jour du mois de juin :



LA GREFFIÈRE :



Protocole d'ouverture, audience du dix-neuf (19) juin mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), continuation du dossier R-3398-98.



Je demanderais aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement.  Merci.



Me DANIEL MARION :



Bonjour, madame la Présidente, messieurs les Régisseurs, Daniel Marion, pour l'AQPER.   Je voudrais vous présenter peut-être les membres de notre panel pour ce matin.  Alors, en commençant à ma gauche, monsieur Jacky Cerceau, de l'association, premier vice-président, monsieur Gilles Lefrançois au centre, vice-président aux affaires externes de l'association et, notre expert, monsieur Walter Nieboer.



Pour l'intérêt peut-être des gens dans la salle, on a deux pièces que nous allons déposer aujourd'hui, outre les deux rapports, et nous les avons déposés à l'arrière, sur la crédence.  Il s'agit simplement de notre plan de présentation et d'une carte.  Peut-être pour le bénéfice également des gens dans la salle et



des régisseurs, la carte est tirée d'une carte provenant de Hydro-Québec International inc., datée de juin mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996).  Alors, je pense que pour s'assurer qu'on finisse à temps, madame la Présidente, on va débuter immédiatement.  Alors, nous allons débuter, je pense, avec monsieur Lefrançois.


_____________________



L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-HUIT (1998), ce dix-neuvième (19e) jour du mois de juin,  ONT COMPARU :



PRIVE 
WALTER NIEBOERte  \l 1 "WALTER NIEBOER", engineer by training, 52 Glenfield Road Southwest, Calgary, Alberta.



PRIVE 
GILLES LEFRANÇOISte  \l 1 "GILLES LEFRANÇOIS", comptable agréé, président de Énergex et vice-président de l'association, 770 ouest, rue Sherbrooke - #1430, Montréal.



PRIVE 
JACKY CERCEAUte  \l 1 "JACKY CERCEAU", ingénieur, président de la compagnie Hydroméga Énergie et premier vice-président de l'association, 800 ouest, boulevard René-Lévesque, Montréal.



LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennelle, déposent et disent ce qui suit :



PRIVE 
INTERROGATOIRE PAR Me DANIEL MARIONte  \l 2 "INTERROGATOIRE PAR Me DANIEL MARION"


PROCUREUR DE L'AQPER :

1
Q.
Monsieur Lefrançois, pourriez-vous brièvement nous



exposer quelles sont vos fonctions auprès de l'AQPER s'il vous plaît?



M. GILLES LEFRANÇOIS :


R.
Alors, depuis la fondation de l'association, je suis membre de l'exécutif et, présentement, je suis vice-président affaires externes.

2
Q.
Est-ce que le mémoire que nous allons déposer aujourd'hui a été préparé sous votre supervision, monsieur Lefrançois?


R.
Oui.

3
Q.
Est-ce que, il a été réalisé par qui?


R.
Il a été réalisé par une équipe sous ma direction.

4
Q.
Est-ce que vous, ou l'équipe avec laquelle vous avez réalisé le mémoire, a obtenu un mandat de l'AQPER à cette fin?


R.
Oui.

5
Q.
Et vous avez eu un mandat de qui exactement?


R.
Du conseil d'administration.

6
Q.
Maintenant, le mémoire que vous allez présenter et également déposer, est-ce que ça représente l'essentiel de votre témoignage écrit?


R.
Oui.

7
Q.
Est-ce que vous avez des modifications ou des ajouts à faire à ce mémoire?


R.
Il n'y a pas de modification.  Dans la présentation, il va y avoir des ajouts suite à des enrichissements suite au contre-interrogatoire d'Hydro-Québec et aux



informations qui ont été présentées devant la Régie depuis le début des audiences.

8
Q.
D'accord.  Alors, madame la Présidente, je voudrais tout d'abord produire ce rapport sous AQPER-1.



PRIVE 
PIÈCE AQPER -1:
Mémoire de l'AQPER.te  \f P  \l 9 "PIÈCE AQPER -1\:
Mémoire de l'AQPER."


Et, immédiatement, pour le bénéfice de tous, le document intitulé présentation de l'AQPER devant la Régie de l'énergie, dix-neuf (19) juin mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), sera produit sous AQPER‑2.



PRIVE 
PIÈCE AQPER-2:
Présentation de l'AQPER devant la Régie, 19 juin 1998.te  \f P  \l 9 "PIÈCE AQPER-2\:
Présentation de l'AQPER devant la Régie, 19 juin 1998."


Et la carte du réseau d'Hydro-Québec, sous AQPER‑3, il s'agit de deux pages.



PRIVE 
PIÈCE AQPER-3:
Carte du réseau d'Hydro-Québec, 2 (pages).te  \f P  \l 9 "PIÈCE AQPER-3\:
Carte du réseau d'Hydro-Québec, 2 (pages)."
9
Q.
Maintenant, monsieur Lefrançois, pourriez-vous résumer, pour le bénéfice de la Régie, l'essentiel de votre mémoire s'il vous plaît?


R.
C'est ce que nous avons, j'ai essayé de préparer à l'aide de cette présentation.  Alors, d'abord, l'association et ses membres.  Alors, l'association a été fondée en mil neuf cent quatre-vingt-onze (1991).



Au début, elle s'appelait l'Association des producteurs privés d'hydroélectricité du Québec et les membres de l'association représentent quatre-vingts pour cent (80%) de la production privée hydroélectrique vendue à Hydro-Québec, soit cent soixante-dix mégawatts (270 MW) sur deux cent six (206), vendus par les producteurs privés, en vertu de l'APR quatre-vingt-onze (91).



Depuis janvier quatre-vingt-dix-huit (98), nous avons élargi les cadres de l'association pour inclure la production éolienne, la production à partir de la biomasse et la valorisation des déchets.  Notre association inclut aussi les autoproducteurs et des municipalités qui produisent de l'électricité.



Historique de la production privée.  Alors, la production privée comme telle, à part des autoproducteurs qui existaient depuis longtemps et qui n'avaient pas été nationalisés, alors la production privée qui vend à Hydro-Québec est née de  la demande d'Hydro-Québec en mil neuf cent quatre-vingt-onze (1991), communément appelé le document APR‑91 ou appel de proposition restreint mil neuf cent quatre-vingt-onze (1991).



Le prix d'achat a été établi en quatre-vingt-onze (91), sur une base de marché, sur le prix du marché. 



Le prix du marché a été défini comme étant le coût évité d'Hydro-Québec.  Donc, si Hydro-Québec n'achetait pas des producteurs privés, quel serait son coût de production pour la prochaine centrale hydroélectrique.  Hydro-Québec a déterminé que le critère de référence serait Grande-Baleine.  Or, devant la Commission Doyon, ça a été démontré, et le rapport est explicite là-dessus, que Grande-Baleine ne constituait pas une référence ou un coût évité, puisque c'était impossible de faire Grande-Baleine avant mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996), que la seule alternative qu'Hydro-Québec avait c'était une centrale au gaz et que, par conséquent, le vrai coût évité c'était cinq point six cents (5,6¢).



Alors, position de l'association pour, en ce qui concerne la production privée en général, pour l'avenir, on ne demande pas à Hydro-Québec d'acheter l'électricité parce qu'on veut en produire, on est prêt à produire de l'électricité si Hydro-Québec en a besoin.  Et on est convaincu qu'on peut produire, en ce qui concerne les petites centrales hydroélectriques et l'éolien et les autres formes d'électricité, qu'on peut produire à meilleur compte qu'Hydro-Québec.  Par conséquent, on est en faveur du prix de vente au prix réel du marché.  Alors, sauf pour l'héolien, qui nécessite, qui est dans des conditions particulières, on demande ni subvention ni



prix de faveur, on est prêt à vendre au prix du marché, et on croit, et on demande que les projets les plus rentables soient réalisés.  Alors, que ce soit un projet d'Hydro-Québec, que ce soit un projet privé ou que ce soit l'économie d'énergie, si la production privée est moins rentable au point de vue économique et au point de vue social, on dit que, on ne demande pas que le projet soit réalisé.  On dit commençons par les projets les plus rentables, incluant les économies d'énergie, c'est pour ça qu'on favorise la planification intégrée des ressources qui, à notre avis, est le meilleur moyen de comparer les projets entre eux et de tenir compte des externalités.  On demande simplement que les règles du jeu soient équitables et transparentes, de façon à pouvoir compétitionner dans un marché normal.  Et, comme on favorise que les projets les plus rentables soient choisis, c'est dans l'intérêt des consommateurs et de la population en général.



L'importance de cette cause, pour les producteurs privés, pour, évidemment, les consommateurs aussi, c'est que c'est très facile de fausser les règles du jeu, et disons que si une compagnie avait le monopole et voulait abuser de son pouvoir, ce serait très avantageux de fausser les règles du jeu.  En augmentant les coûts de transport, en diminuant les coûts de production.  En augmentant les coûts de



transport, il n'y a pas de contrainte économique parce que la compagnie est en situation de monopole, la seule qui peut transporter de l'électricité c'est Hydro-Québec.  En plus de ça, on sait que les coûts de transport vont être reflétés dans la facture du consommateur, alors si les coûts sont plus élevés, l'année d'après il va y avoir une démonstration, et les coûts vont être augmentés.  Donc, il n'y a aucun incitatif ou aucune contrainte, aucun plafond à l'augmentation des coûts, et c'est très avantageux si la compagnie, si Hydro-Québec voulait en abuser, ce serait très avantageux pour elle, parce que, en augmentant les coûts de transport, ça diminue évidemment la possibilité pour les américains de venir vendre au Québec, aux municipalités qui peuvent acheter des États-Unis, puisqu'ils devront payer les frais de transport, plus les frais de transport sont élevés, moins c'est intéressant pour eux de vendre au Québec.  Et, évidemment, plus les frais de transport sont élevés, plus c'est difficile pour le producteur privé de vendre son électricité aux États-Unis ou aux municipalités puisque, semble t-il, ça va être ouvert pour les municipalités.  Donc, ça rend et les municipalités qui veulent acheter captives et ça rend les producteurs captifs.  Donc, si Hydro-Québec décidait ou voulait abuser de cette façon-là, ça deviendrait très onéreux.  Et aussi, ce serait avantageux si Hydro-Québec voulait abuser, de



diminuer les coûts de production, parce que Hydro-Québec veut utiliser les coûts de production comme critère pour évaluer les projets de production privée et les projets d'économie d'énergie.  Alors, plus le coût de production est bas, plus c'est difficile pour les producteurs privés de faire des projets, et ça veut dire que, dans la pratique, un très grand nombre, sinon la totalité des projets d'économie d'énergie deviennent non rentables.  Alors, on voit que c'est à la fois facile et à la fois, ça pourrait être, ce serait très avantageux si Hydro-Québec décidait d'abuser de son pouvoir.



Par conséquent, l'exactitude des coûts de transport et des coûts de production, la séparation de ces coûts-là revêt une importance extrêmement importante, pour les producteurs, parce que, autrement, il n'y a pas réellement de règle, il n'y a pas de "fairplay" pour les municipalités, parce qu'ils ne peuvent, à ce moment-là, ne peuvent plus acheter ailleurs et, évidemment, pour les consommateurs, parce que ça les prive des choix les plus économiques qui sont devenus non rentables uniquement par le fait que les coûts auraient été mal calculés ou mal déterminés.  Donc, c'est une cause extrêmement importante, il y va de l'avenir de la production privée et aussi de l'avenir, si on peut dire, des, ou le libre choix des distributeurs, qui représentent trois pour cent (3%)



du marché, d'où, par conséquent, c'est fondamental.



Nous, on croit que ça a été, on croit que les modalités proposées par Hydro-Québec pour l'établissement du tarif de fourniture sont inacceptables, premièrement, au point de vue conceptuel.  Alors, on part, Hydro-Québec part d'un tarif L, qui n'a jamais été validé.  C'est vrai qu'il a été présenté en commission parlementaire, mais de l'aveu même de l'actuel ministre des Ressources naturelles, qui est responsable de la création de la Régie de l'énergie, les parlementaires n'auront ni le temps ni les capacités ni les compétences pour analyser les tarifs.  Donc, le fait qu'il l'ait approuvé, ça ne donne pas, ça ne nous donne pas une garantie d'exactitude, il n'avait pas le choix, il fallait qu'il le fasse, et il devait se fier grandement à ce que c'est qui était présenté par Hydro-Québec.



Alors ensuite on enlève des coûts de transport, qui eux non plus n'ont pas été validés.  Donc on part d'un chiffre non validé, moins un autre chiffre qui n'a pas été validé, et il faudrait que ça, ça soit la vérité pure, et que ça soit accepté sur une profession de foi, et qu'en plus ça dure pour plusieurs années.  Donc on pense qu'au point de vue conceptuel, ce n'est pas acceptable.



Dans la pratique, même si conceptuellement ça avait du sens, dans la pratique on voit que ça n'a pas de sens.  D'abord, dans la présentation d'Hydro-Québec on voit qu'il y avait trois possibilités de tarif L:  le tarif L de cinquante (50) à quatre-vingts mégawatts (80 MW), si je me souviens bien, de quatre-vingt (80) à cent soixante-dix (170), cent soixante-dix (170) et plus.  Donc il aurait pu choisir un de ces trois tarifs-là.



Aussi, il y a la méthode pour réduire les frais de transport.  Alors dépendant de la méthode choisie, encore là il y a trois coûts différents de transport.  Alors ce qui, je réfère toujours à la page 19 des acétates d'Hydro-Québec lors de leur présentation, donc ça fait neuf possibilités.  Et à une question qui a été posée, on a dit qu'il aurait pu aussi y avoir d'autres possibilités.  Ce n'étaient pas les seules neuf possibilités, donc il y en a peut-être, il y en a qui auraient pu être plus hautes, il y en a qui auraient pu être plus basses.  Donc même si le tarif L avait été validé, et même si les coûts de transport avaient été validés, la façon de faire la soustraction, il y a tellement de possibilités qu'il reste, juste dans l'exemple d'Hydro-Québec, ça varie entre deux et quatre-vingt-un (2,81) et trois et trente et un (3,31).  Et c'est une différence de dix-huit pour cent (18%).



Alors à deux et quatre-vingt-un (2,81) ça représente quatre point un milliards (4.1 G) de revenus par année, c'est cinquante pour cent (50%) des revenus d'Hydro-Québec.  Si Hydro-Québec avait choisi trois et trente et un (3,31), c'est huit cents millions (800 M) de plus que le consommateur devrait payer à chaque année.  Alors je pense qu'on ne peut pas, ça démontre que cette façon de faire n'est pas fiable, qu'elle est, on peut arriver à n'importe quelle réponse, ou en tout cas à un vaste éventail de réponses, et ça ne peut définitivement pas servir de base.



Il y a juste un coût dans tous les chiffres entre deux et quatre-vingt-un (2,81) et trois et trente et un (3,31), il y a juste un chiffre qui est vrai:  c'est celui qui va donner les revenus correspondant aux vrais coûts de transport.  Et ça, on ne le sait pas lequel.  Hydro-Québec nous dit que c'est deux et quatre-vingt-un (2,81), elle nous aurait dit que c'est trois et trente et un (3,31), on n'aurait pas plus d'évidence.  Alors on est réellement...  Donc au point de vue pratique, c'est une méthode qui n'est pas acceptable.



Et au point de vue légal, on a essayé de démontrer dans notre mémoire que la proposition va à l'encontre de plusieurs articles de la Loi de la Régie.  La



meilleure façon, je pense, aujourd'hui de démontrer ça, c'est de dire qu'Hydro-Québec demande dix (10) changements à la loi pour rendre la loi conforme à la proposition, plutôt que de rendre la proposition conforme à la loi.  Alors c'est la meilleure démonstration que cette proposition-là n'est pas conforme à la loi.  Et en plus du fait que la méthode est inacceptable, la façon, l'utilisation qu'Hydro-Québec veut en faire est aussi erronée ou inacceptable. 



Je reviens sur l'exemple qui a été utilisé dans le contre-interrogatoire d'Hydro-Québec.  Supposons un projet à Chicoutimi dont le coût de production est de deux cents et quatre-vingt-onze du kilowattheure (2,91¢/kWh), où il n'y a aucun coût additionnel de transport, aucun coût pour intégrer cette centrale-là au réseau existant; par conséquent un coût total additionnel de deux et quatre-vingt-onze du kilowattheure (2,91/kWh).  Supposons, et là on assume que c'est un projet qu'Hydro-Québec réaliserait, disons sans prendre en considération que c'est prévu au public, assumons que c'est un projet qui serait réalisé par Hydro-Québec.  Assumons une autre possibilité, un projet dans le Grand Nord, où le coût de production serait de deux et cinquante-deux (2,52), et cinquante et une (51), deux cents et cinquante et une du kilowattheure (2,51¢/kWh). 



Assumons que cette centrale a besoin de lignes nouvelles pour la relier au réseau existant, et assumons que le coût de ces lignes-là représente un cent du kilowattheure (1¢/kWh).  Donc coût total:  trois et cinquante et une (3,51).



Lequel de ces projets devrait être choisi?  Je dirais quatre-vingt-dix-neuf pour cent (99%) de la population ou des économistes diraient définitivement que le projet à Chicoutimi est le projet le plus rentable.  Mais qu'est-ce qu'Hydro-Québec répond?  Elle répond le projet à trois et cinquante et une (3,51).  Pourquoi?  Parce que la façon d'appliquer les tarifs de transport ou le coût de production est faux.  Elle juge, elle veut juger de la rentabilité d'un projet uniquement en fonction d'un critère, le coût de production, sans tenir compte des coûts de transport, et ça amène à des aberrations inconcevables.  J'ai été même surpris que Hydro-Québec admette si clairement dans le contre-interrogatoire qu'elle choisirait le projet de trois et cinquante et un (3,51).  Alors ça démontre jusqu'à quel point cette façon de l'appliquer est une aberration au niveau économique, et ça va augmenter de façon injustifiée les tarifs des consommateurs.  Parce que, encore là ça a été dit clairement dans le contre-interrogatoire, ce n'est pas un problème si ça coûte un cent (1¢) de plus pour les frais de



transport, parce qu'on va charger ça l'année prochaine, l'année suivante en allant voir la Régie, on va avoir des coûts additionnels, on va faire augmenter les tarifs.  Alors c'est, disons, absolument surprenant, au moins ça a le grand avantage d'être clair, mais ça devient encore plus évident que c'est une méthode inacceptable pour évaluer les projets.



Alors la position de l'Association, c'est que les tarifs de fourniture doivent être basés sur les coûts de production.  Il n'y a qu'une seule façon, des tarifs c'est pour récupérer assez d'argent pour couvrir les coûts, alors il faut d'abord établir quels sont les coûts pour savoir quel est le revenu qui doit être généré par les tarifs avant de perdre ou de faire du raffinement entre les différentes catégories de consommateurs; il faut d'abord savoir quel est le coût total ou le montant total de revenus dont on a besoin.



Et Hydro-Québec doit présenter le détail des coûts.  C'est la seule façon de démontrer si deux et quatre-vingt-un (2,81) c'est correct, ou si c'est trois et trente et une (3,31), ou si c'est deux et quarante-huit (2,48), ou si c'est deux et trente et une (2,31).  Personne ne le sait, il y a juste un critère:  c'est les coûts.  Et tant qu'Hydro-Québec



n'a pas présenté le détail des coûts, il n'y a pas personne qui peut le savoir.  C'est un acte de foi uniquement qu'on est obligé de faire, et je pense que la Régie n'a pas, a été créée pour valider des coûts et non pas demander aux consommateurs de faire des actes de foi aveugles.



Ces coûts doivent être validés par la Régie.  C'est la seule façon, la Régie est là pour ça, ça prend un organisme indépendant, compétent, qui a le temps et les moyens pour valider ces coûts-là et se prononcer de façon officielle.



Position de l'Association, suite, on trouve que les arguments, trois arguments qui sont utilisés par Hydro-Québec ne sont pas valables.  D'abord le besoin de confidentialité, disons que les choses qu'Hydro-Québec, qu'un concurrent d'Hydro-Québec aurait avantage à savoir, c'est la position financière d'Hydro-Québec, c'est clair, puis il a seulement qu'à se présenter sur le boulevard René Lévesque, il va avoir le rapport annuel, et c'est très bien indiqué.  S'il veut savoir le coût moyen de production, on sait que c'est deux et quatre-vingt-un (2,81).  S'il veut savoir le coût de production de Churchill Falls, on le sait déjà.  Par conséquent, s'il veut savoir le niveau des réservoirs puis que c'est important pour lui, il peut avoir recours au système de satellite ou



simplement envoyer un observateur en hélicoptère voir le niveau des réservoirs.



Donc tout ce que c'est qui pourrait être un peu critique est déjà connu, et de toute façon le prix de vente ne sera pas établi en fonction des coûts, mais va être établi en fonction du marché.  C'est comme la bourse:  si vous avez des actions à la bourse puis vous voulez les vendre, qu'est-ce qui va établir le prix?  C'est ce que l'acheteur est prêt à payer, puis ce que les autres vendeurs exigent pour leurs actions.  Alors si le prix de vente des actions au marché est de cinq dollars (5$), que vous les ayez payées deux dollars (2$), dix dollars (10$), vingt dollars (20$) ou dix cents (10¢), ça n'aura aucune influence sur le prix de vente, parce que le prix de vente ne sera plus en fonction des coûts, mais uniquement en fonction du marché.  Dans évidemment le marché ouvert aux États-Unis, et c'est ce dix pour cent (10%) de ventes aux États-Unis qu'on voudrait invoquer pour l'appliquer au Québec, où on sait que ce n'est pas un marché ouvert, et il y a un monopole.



Alors le besoin de confidentialité, on croit que ce n'est pas un argument valable.  Ça pourrait être intéressant ou ça pourrait être...  Mais ce n'est pas suffisamment solide pour justifier la non-divulgation et la non-validation des coûts.



Lors du contre-interrogatoire, un représentant d'Hydro-Québec a mentionné que le consommateur n'est pas intéressé à ce que les coûts soient validés.  Ce qui compte, c'est sa facture d'électricité, et par conséquent ne perdons pas de temps devant la Régie à justifier nos coûts de production.  Alors il y a eu un sondage qui a paru dans La Presse le trois juin mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).  Évidemment ce n'est pas un sondage scientifique, mais ça représente quand même l'opinion des lecteurs de La Presse, qui sont quand même assez nombreux.  La question qui était posée était la suivante.  D'abord une déclaration:  «Hydro-Québec propose une structure tarifaire basée sur le prix de vente de cette électricité aux Québécois, et non sur ses véritables coûts de production.  Êtes-vous d'accord?»  Oui:  treize pour cent (13%), non:  quatre-vingt-sept pour cent (87%).



Alors je pense qu'il ne faut pas penser que les consommateurs sont plus stupides, ou qu'ils ne sont pas intéressés, ou qu'ils ne sont pas sérieux.  Les consommateurs sont prêts à payer à Hydro-Québec le coût réel, mais ne sont pas prêts à payer simplement basé sur un acte de foi.  Alors c'est un autre argument qui a été sorti pendant le contre-interrogatoire, qui de toute évidence ne tient pas.



Les risques assumés par l'actionnaire.  Alors on dit:  on va vous charger deux et quatre-vingt-un (2,81), faites-vous-en pas, l'actionnaire va assumer les risques.  Les tarifs sont gelés seulement jusqu'en deux mille deux (2002).  En deux mille deux (2002) Hydro-Québec est supposée d'atteindre, selon le plan stratégique, un niveau de rentabilité de onze point huit pour cent (11.8%) sur le capital investi.  C'est un taux de rendement auquel l'actionnaire tient beaucoup.



Si au lieu d'avoir le un point huit milliard (1.8 G) de revenu, de profit que ça représente, pour pouvoir donner un dividende de neuf cents millions (900 M) au gouvernement du Québec, s'il manque huit cents millions (800 M), il y a peu de gens, je pense, qui vont croire que le gouvernement va accepter qu'Hydro-Québec ait un taux de rendement d'à peu près huit ou neuf pour cent (9%), c'est-à-dire un taux de rendement de six au lieu de douze (12), et vont se porter volontaires pour aller augmenter les taxes pour compenser.  Je pense que tôt ou tard, même si on dit que c'est le risque de l'actionnaire, c'est temporaire, tôt ou tard le coût réel de production va se refléter.  La différence entre le coût réel de production et le tarif va se refléter dans les profits, le manque de profits va se refléter dans des augmentations de tarif.



Donc dire que le risque est assumé par l'actionnaire, ce n'est pas un argument valable pour justifier le fait que le deux et quatre-vingt-un (2,81) ne devra pas être démontré devant la Régie.



Les recommandations de l'AQPER à la Régie.  Premièrement, on recommande à la Régie de faire la recommandation suivante au gouvernement.  Premièrement, rejeter la proposition d'Hydro-Québec, deuxièmement, proposer de nouvelles modalités basées sur les coûts réels de production, troisièmement, exiger qu'Hydro-Québec présente tous ses coûts pour validation par la Régie, et quatrièmement, prescrire que les CIRE soient inclus dans les coûts de production plutôt que dans les coûts de transport.  Alors c'est nouveau dans la présentation, ça veut dire les coûts d'intégration au réseau existant.  C'est un sujet dont notre expert va vous parler de façon plus particulière.  Merci beaucoup.

10
Q.
Merci Monsieur Lefrançois.  J'aurais peut-être une question pour compléter un peu votre exposé.  Pourquoi est-ce nécessaire d'après vous de traiter aujourd'hui de ce dont vous parlez, c'est-à-dire de la question des coûts de transport et des coûts de production alors qu'on sait qu'éventuellement il va sans doute y avoir une cause tarifaire sur le transport?


R.
Ben on commence, il faut commencer quelque part.  Il



y a les coûts de transport, les coûts de production, et les coûts de distribution.  La première cause, c'est les coûts, la façon d'établir les modalités pour la tarification pour les coûts de production.  C'est évident qu'il y a des coûts qui ne seront pas reflétés dans la production, on va aller dans le coût de transport, mais on pense qu'en toute transparence il ne faut pas attendre la cause de transport pour dire il y a des coûts qui ne devraient pas être dans les transports, qui auraient dû être dans les coûts de production.  Alors on est dans les coûts de production, on n'est pas au niveau de savoir si ça devrait être trois cents (3¢) ou deux cents (2¢) ou cinq cents (5¢), mais on est au niveau de l'établissement des principes, et on pense que ce principe-là doit être établi clairement dès le présent.

11
Q.
Merci Monsieur Lefrançois.  I'm going to ask a few questions to Mr Nieboer.



MR WALTER NIEBOER :


A.
Yes.

12
Q.
Good morning, Mr Nieboer.  Welcome to Montreal.


A.
Thank you very much.

13
Q.
Mr Nieboer, could you, at the outset, could you please briefly describe your experience as shown in your curriculum vitae which is annexed to your report?


A.
Yes.  As you indicate, my...  Sorry.

14
Q.
And please start with your experience at Transalta?


A.
O.k., I will do that.  As you indicate, my c.v. is attached to my report that I prepared for the Association.  I've had a rather lengthy career in the electricity business starting in nineteen fifty-three (1953), but I spent almost thirty (30) years with Transalta Utilities, first of all as a design engineer, system planner, manager system planning, director system planning, vice-president engineering, senior vice-president operations.  So I think I have a reasonably long and lengthy career of working in the industry.  Much of that career was focused on system and transmission matters.



Through that career I was responsible for the planning and the ultimate construction of five hundred kV (500 kV) interconnection with British Columbia, which was established through long economic and system study methodologies, and in my latter years with Transalta I was asked to take on the responsibility for the non-regulated business units that the company had engaged in starting in the early eighties (80's).  So from nineteen ninety (1990) to the end of nineteen ninety-three (1993), almost four years I spent, developing business opportunities primarily focused on privatizations in the electric utility business from the U.K. to Australia and South



America, and developing independent power projects.  These efforts culminated in developing two significant cogeneration facilities in Ontario, one in Ottawa, the Ottawa Health Science Project, the other in Toronto, as well as acquisition of a major hydro facility in Argentina, in starting a process of developing cogeneration facilities in New Zealand and a few other places in the world.

15
Q.
Now could you describe for us more specifically what you've been doing since nineteen ninety-four (1994), when you retired from Transalta?


A.
Well I could say I've been playing golf, but I can't do that.  I have been consulting to the industry since early nineteen ninety-four (1994).  Basically drawing on my experience in the electric utility business as I briefly described to you.  These consulting assignments have taken me to the Yukon where I've advised the Yukon Energy Corporation, I've advised the West Koutenay Power in British Columbia, I served on a government panel in British Columbia, reviewing independent power projects on behalf of the government of British Columbia, and making recommendations to the cabinet for projets to either proceed or not to proceed.  In Alberta I have advised the industrial consumers with respect to industry matters particularly as the industry in Alberta proceeded through its very significant restructuring in the last few years.



And currently, I am an advisor to the new transmission administrator in Alberta.  I have been advising the group which was successful in its bid to become the transmission administrator for well over a year.  Initially assisting them in the preparation of the application or the response to the RFP that the Government of Alberta issued, and more latterly in the process of implementing an organization to take on the task of administrator in Alberta.

16
Q.
Were you also involved in some hearings at the British Columbia Utility Commission, and could you briefly elaborate, very briefly, on that?


A.
Yes.  I acted for West Koutenay Power and the industrial consumers in British Columbia.  I appeared before the B.C. Utilities Commissions on two occasions:  one in nineteen ninety-six (1996) and more recently in January of this year, or was it February, I've forgotten.  In any event the subject of these hearings was to do with tariff filing by B.C. Hydro with respect to wholesale transmission tariffs to be employed for third party use of the transmission network in British Columbia.  The BCUC rendered its most recent decision in April of this year, and in fact determined that there were generation related transmission assets that should probably be cost allocated to the production function of B.C. Hydro.

17
Q.
O.k.  I guess we'll come back to that at a later



point.  Now I guess you have your report in front of you, and I would like to ask you if you did in fact prepare that report?


A.
Yes I did.

18
Q.
Just for the benefit of the panel, could you tell us what SIN Consulting Ltd is?


A.
It's an independent consulting firm, it's myself and myself alone, with assistance from my wife.

19
Q.
Very well.  Now does this report constitute the essential of your written testimony today?


A.
Yes.

20
Q.
Yes, o.k.  Madam Chairman, I'd like to file it as exhibit AQPER-4.
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Now Mr. Nieboer, could you, for our benefit, briefly describe the essence of your report please?


A.
Well the essence of my report really speaks to what I've briefly referred to a moment ago, and that is generation related transmission assets.



And in being approached by the Association and reviewing some of the material that's been filed and has been available to me, it's rather easy to come to a conclusion that the Hydro-Québec approach is somewhat simplistic in determining a break of costs between production and transportation.  And as Mr Lefrançois has already very eloquently discussed, the



starting point for Hydro-Québec seems to have been its L tariff, and then gone through some analysis in how it has really stood to rigour of examination by the outside world, came to some conclusions that are really quite startling relative to what the transportation costs in Québec seems to be.  Now the net result of this analysis clearly results in overstating the costs of transportation for third party usage of the network, and concurrently understating what the true costs of production is in Québec.



This comes because Hydro-Québec's analysis fails to recognize the significant costs that are inherent in transmission when you build large, remote Hydro facilities.  Sites such as are located on the James Bay, Churchill Falls and Manic are the examples that we have in mind.  The cost of the transmission lines that connect those very large resources to the load centers in southern Québec are very, very significant, and clearly would not exist if those Hydro sites hadn't been developed.  And hence, it's very clear to me that they solely exist for the purpose of connecting those hydroelectric resources to the load centers in southern Québec.



It is recommended in my report that the Board direct Hydro-Québec to perform a cost of service study that



would determine the two costs of providing transmission service to third parties.  And third parties in the main would be independent power producers that would include wind, small Hydro biomass and cogeneration with a specific direction to Hydro-Québec as we might describe in a few moments.



Now the absence of an open and transparent determination of these costs to provide transmission service to third parties will perpetuate Hydro-Québec's market dominance and control to the detriment of electricity consumers of Québec, because economically viable and environmentally attractive alternative generation resources will find it very difficult, if not impossible, to overcome the unfair economic burden or hurdle of transmission charges that Hydro-Québec has placed before them.  So I recommend very strongly that the Board give a very strong direction for Hydro-Québec to examine the two costs of providing these transmission services to third parties.  That basically summarizes my report.

21
Q.
Now in some instances in your report you are making a comparison of what is the situation in B.C. and Alberta with regards to the transmission lines.  Could you elaborate on that and make a comparison with the situation here in Québec, and you could use maybe, to help yourself, the map that was produced in this instance?


A.
Yes.  Perhaps, before I use the map, I'll describe the situation in British Columbia, which is always difficult to talk about transmission issues, it's very difficult without a map.  But in British Columbia, the situation is somewhat akin to what we find here in Québec.  We have very large hydroelectric resources that have been developed over a number of decades, remote from the load centers.  I'm thinking of the Peace River and the Columbia River basins.  The distances to the load centers of the lower main land and Vancouver Island are perhaps not quite as extreme as we find in Québec, the distances maybe being in the five, six hundred kilometer (600 km) range in the B.C. situation, and here we're seeing distances up to a thousand kilometers (1 000 km).  In any event, there is a similarity in the respect that I've just outlined.



In British Columbia however you do have an interior geographic region that's referred to as the interior British Columbia where you do find significant population.  I'm thinking of Vernon, Colona, Kamloops and the like, which are really intermediate locations between these remote Hydro locations and the lower main land where the bulk of British Columbians live, and where the bulk of electricity is consumed.  So when we represented ourselves before the BCUC, we tried to make the case that there were significant



transmission assets in British Columbia that properly ought to be cost allocated to the production function.



We went through two hearings:  one in nineteen ninety-six (1996) and another one just recently, earlier this year, and the BCUC has made a determination in its most recent report that in fact there are generation related transmission assets, and has directed B.C. Hydro to allocate their costs to its production function.  I believe there is more to be done in that regard in British Columbia, and I'm sure there will be further steps along the way to further rationalize these costs between the transmission and production function.



In Alberta the situation is somewhat different in that the system in Alberta is primarily based on coal fire thermal generation, which tends to be relatively speaking located close to the load centers of Edmonton and Calgary.  Transmission distances are in the order of fifty (50) to a hundred (100) or a hundred and fifty kilometers (150 km).



Nevertheless, the regulator in Alberta, the Alberta Energy and Utilities Board, after a very long hearing in nineteen ninety-six (1996), made a determination in late ninety-seven (97) that ten percent (10%) of



the transmission asset costs be attributed and allocated directly to the generation function as an interim step, as a place holder as they describe it in their report, until the new TA can perform and submit the appropriate costs of service study to determine what the proper allocation ought to be to the generating function.



So there are two precedents that I'm fairly familiar with in western Canada, that I think serve, I guess, notice and a good indication as to the direction that properly ought to be taken here in Québec.

22
Q.
Now if you could take the map and maybe make available your views as to the situation here in Québec, especially that in your report you mention that a significant portion of the transmission costs should be allocated to production?


A.
I hope you can see the map.  It might be out of focus just a bit.  Thank you Gilles.  This overhead was taken from the map that monsieur Marion indicated and filed as an exhibit earlier in this proceeding.  I guess the best way I could perhaps indicate the point I'm trying to make is by covering what I think generally represents the load center in Québec.  And we discover, when we do that, that there are truly very, very long transmission circuits that emanated from Churchill Falls up here in Labrador, and follow this very long route into this load center area of



Québec City and Montreal.  And then we have the James Bay, again where we have very, very long transmission circuits.  Largely, all these circuits by the way are at seven thirty-five (735) or seven hundred and sixty-five kV (765 kV).



This map basically restricts itself to that with the exception of a high voltage DC circuits that has been constructed following this path here, and connects into a border point with the United States.  So it's very, very different from what I've described in British Columbia where if this was the Columbia River or the Peace River, we'd discover that we have places like Colona, Kamloops and the Okanagan region in particular, located sort of mid-point between the generators and the load centers of lower main land.  Here there is very little evidence that there is very much load.  In fact, to the contrary, we find, I believe these are diesel generators, which suggests to me that there is very few of any interconnections to loads on the intermediate path between the generation and the load centers in southern Québec.

23
Q.
I have a question also on the map.  Do you have any views on where should be allocated the interconnections which are located at the borders of Québec to Ontario and the U.S., as we see on the map?


A.
Well I'm not thoroughly familiar with these specific locations, but I do understand there is an



interconnection here, with Ontario at Beauharnois.  I understand that it is a high voltage DC interconnection.  It used to be that the Beauharnois plant used to be isolated either on the Québec system or the Ontario system, and I believe it's a thousand megawatt (1 000 MW) high voltage DC back to back facility.



There are several other interconnections here with the U.S. systems.  I know one of which is a two thousand megawatt (2 000 MW) high voltage DC link.  And these facilities of course affect and permit the interchange, or in fact the export of power from Québec to the United States.  It would be my submission that the various facilities, certainly at the border location and en route to the border location that are solely dedicated to the export, should similarly be excluded from a cost base from which one derives the general service tariff to provide independent power producers for example, with a transmission service generally in the region of Québec City and Montreal, where most of these independent power projects would be located.

24
Q.
Thank you.  I have no more questions on the map.  Now I would like to hear your views, Mr Nieboer, on the issue of production and cost of service, and in particular with the issue of divulgation of those costs and the issue of confidentiality with regards



to your experience at Transalta, and if the divulgation of these costs had any effect on the competitive edge for the export market of the company?


A.
Well I've had the opportunity to review briefly some of the transcript material, and the concern that I understand as raised by Hydro-Québec about confidentiality of its detailed costs, I think Mr Lefrançois probably put it as well as I could, that the market doesn't really care very much about your costs.  The market, as it exists today, is really a clearing, clears itself every hour.  In some cases less than that.  And it is very much a matter of being able to compete at the margin with alternative suppliers.  And so a purchaser will have very little interest in what your costs are.



My experience with Transalta goes back a few years, but we used to export either directly or indirectly to the United States customers or to British Columbia, and it wasn't really a matter of what your cost was.  Again, it's a matter of what is the current price in the market.  It's a commodity.  And you'd only sell clearly if you can meet your margins.  And so cost is not a particular concern other than as a seller, to make sure that you're not selling at a loss.

25
Q.
Thank you.  Now in your view, Mr Nieboer, by



allocating more costs to production, as we submit, is this going to have an effect, a negative effect on the consumer?


A.
No.  Quite the contrary.  The consumers, first of all, are captive at the moment of Hydro-Québec as a supplier.  Whether the costs are allocated, transmission costs are allocated to the transmission function or the production function, they aggregate up and end up in the bill to the consumer of Hydro-Québec, regardless.  There is, I think, a significant potential benefit to having the transmission costs for third parties properly set, because that would bring to bear in the market the possibility of alternative energy resources such as from the IPP community, who by virtue of the current proposed tariff levels, would be largely excluded from the market.  And so the consumer would benefit from that competition and potentially lower cost energy alternatives that might otherwise not be available.  With the further kicker that many of these independent power projects have a very nice environmental side to them, I'm thinking of wind, small hydro and biomass, and not to exclude cogeneration, because often significant energy conversion efficiencies can be had by constructing cogeneration facilities.  So I think in some, the consumer, at worst, will be neutral, and at best, and most likely would benefit significantly from a more



appropriately set transmission tariff.

26
Q.
Maybe one last question, Mr Nieboer.  I think you took cognizance of some of the transcripts, at least from the experts in English as well as their reports, and taking into account your own report and your expertise, could you summarize briefly what, in your mind, are the real issues here, and also what recommendations you would make to the Régie?


A.
Well I'd be happy to do that, and I apologize at the front that I might repeat one or two of the things that I've already said.  But I want to start by saying to the Board that you're dealing with a very, very complex issue.  And I guess it's pretty evident from just sitting there and listening to the evidence and reading through the material that's been put before you, and I sympathize with your task.  However, I believe that you also have an opportunity to help the process greatly, and simplify and defog, if you like, the issue, by initiating and adopting a few basic principles.  I think those basic principles have either been talked about or alluded to at some length here this morning as well as in the preceding days.



And the first of those is that we should recognize costs causation.  I mean, certain actions and events cause costs.  Remote Hydro generating facilities cause the cost of very long high voltage transmission



lines.  Now the costs of generation, the further principle is that the costs of generation related transmission assets, or GRTA's, ought to be allocated and recovered from the production function.  And similarly, the costs of export related transmission assets, or ERTA's, should similarly be allocated and recovered from the Hydro-Québec production function.  The balance of the transmission asset costs may then be considered for determining a tariff schedule for third party transmission users such as IPP's and energy marketers.



Now I think it's important to also say that the costs of operating those GRTA's and ERTA's, including the costs of losses, maintenance, operation, administration, et caetera, must similarly be charged or allocated to the appropriate functionality of the assets.  That is, if it is a GRTA or an ERTA, it ought to attract a proportionate share of losses and administrative and operating costs.



Now if the Régie would adopt principles of that kind and direct Hydro-Québec to perform a cost of service study, with that frame work, then I think there would be an opportunity to make some headway.  So the direction that I suggest the Board then make with these principles in place, that Hydro-Québec discuss and validate the costs of Hydro-Québec's reduction



for domestic consumption, recognizing GRTA's, that it also discuss and validate the costs of Hydro-Québec production for export consumption, including GRTA's and ERTA's.  And then discuss and validate the costs of providing transmission services to third parties, namely IPP's, et caetera, for which a wholesale transmission tariff would then be derived.



Now in the absence of principles along the lines that I've discussed, it is most probable that any direction that the Board might give Hydro-Québec to perform a cost of service study will, in my view, result in yet greater complexity and significantly increase the fog index surrounding the issue of a fair, equitable tariff for third party transmission system users by continuing, through its dominant role in the market, to understate the costs of Hydro-Québec electricity production, by ignoring the large costs of transmission necessary to transport Hydro-Québec's remote hydro to the domestic market and to export markets.  And further, to overstate the costs of the transmission for third parties, this would result in frustrating otherwise economically viable, environmentally attractive generation projects close to the load center, from being developed.



And I haven't mentioned this earlier, but there are true benefits from a system security reliability



perspective to have more generation located closer to the load centers.  And most, as I indicated, of these IPP projects tend to be located closer to population centers, and hence load centers.  I wasn't here earlier in the year when you suffered this incredible ice storm, but the rest of the country, if not the world, watched with agony what you were going through.  And I immediately concluded that if only you had just a little bit more generation in southern Québec, it might have eased the pain just a little bit.  And so there is an opportunity here to do so economically.  Thank you very much.

27
Q.
Thank you very much, Mr Nieboer.  Madame la Présidente, on arrive tout près de notre heure et nous avons terminé.  Et pour l'instant c'est notre preuve, sous réserve de ce qui va être présenté lundi ou mardi par les experts d'Hydro-Québec.  Merci beaucoup.



LA PRÉSIDENTE :



Nous allons ajourner une quinzaine de minutes et nous allons reprendre vers onze heures moins quart (10H45).



SUSPENSION DE L'AUDIENCE


________________________



REPRISE DE L'AUDIENCE
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PROCUREUR D'HYDRO-QUÉBEC :



Alors, je repars.  Bonjour, madame la Présidente, messieurs les Régisseurs, bonjour messieurs, good morning Mr Nieboer, how are you?



MR WALTER NIEBOER :


A.
Fine, thank you.  Should I take these off?

28
Q.
No, not really 'cause I'll be asking questions first to Mr Lefrançois, and I'll be proceeding in French.    Dans le mémoire, monsieur Lefrançois, dans le mémoire de l'AQPER, je vous amène à la page 5, au deuxième paragraphe, où vous indiquez que pour, la deuxième phrase, à partir de la deuxième phrase:




Pour que le marché québécois puisse bénéficier des meilleurs choix en matière d'approvisionnement énergitique, les projets d'efficacité énergitique et de production d'énergie renouvelable doivent être analysés sur la base de leur coût réel.


Comment définissez-vous le concept de coût réel dans le cas des projets d'énergie renouvelable?



M. GILLES LEFRANÇOIS :


R.
Nous, on pense, depuis que le concept a été introduit, de la planification intégrée des



ressources, on croit que c'est la meilleure façon de comparer les différents projets entre eux, autant les projets d'économie d'énergie que les projets de production hydroélectrique ou les productions provenant d'autres sources parce que ça permet d'abord d'avoir le coût comptable, si on peut dire, ça permet de s'entendre sur le coût des externalités et puis arriver à un coût réel total pour chacun des projets, et on prétend toujours, et on maintient que, si la totalité des besoins peuvent être remplis ou peuvent être assouvis à partir des économies d'énergie, il n'y aura pas de nouvelles productions privées, puis on est d'accord avec ça.  On est en faveur de la solution la plus rentable, basée sur le coût total, incluant les externalités, la meilleure méthode pour le faire, planification intégrée des ressources.

29
Q.
Merci.  Donc, comme vous indiquez à la page 12 maintenant du mémoire, je veux juste vous référer au titre 2.3:




Les coûts réels de fourniture doivent être validés par la Régie de l'énergie.

R.
Oui.

30
Q.
Maintenant, Hydro-Québec devra, dans le cadre de l'article 72, préparer un plan de ressources pour la Régie et, dans la mesure où les projets de production



d'énergie renouvelable constitue des options possibles de ressources énergitiques, quelle information les membres de l'AQPER sont-ils disposés à fournir à Hydro-Québec pour lui permettre de faire ses analyses?


R.
Comme la situation entre les producteurs privés et Hydro-Québec est différente à bien des égards.  Jusqu'ici, Hydro-Québec a établi le prix, donc les producteurs privés n'avaient pas intérêt et n'ont jamais eu l'occasion de dire ce site-là, je voudrais vendre l'électricité six cents (6¢) parce que mon coût est de six cents (6¢).  Alors, le coût des producteurs n'a jamais eu rien à voir avec le prix qu'ils ont vendu.  Il y avait un prix de vente, un prix du marché, établi par Hydro-Québec, et on a vécu avec ce prix-là.  Par conséquent, si un producteur est prêt à vendre quatre point deux cents (4,2¢), que ça lui en coûte cinq (5) ou que ça lui en coûte trois point deux (3.2), on n'a pas besoin, personne n'a besoin de s'en occuper.  Alors, dans le passé, ce n'était pas nécessaire, puis dans le futur, ce qu'on recommande, encore là, c'est que ce soit la libre concurrence.  Par conséquent, et dans le domaine hydroélectrique, le prix dépend ou le coût dépend beaucoup du site, o.k.  Si vous prenez un site comme, supposons, Sept Chutes, il y a peut-être un coût de production de deux cents et demi (2,5¢).  Un autre site, comme par exemple, Chute Chaudière, un coût de



production probablement de cinq cents (5¢).  Alors, si le gouvernement décide que ce site-là doit être fait, on recommande qu'il y ait des soumissions publiques et que ce soit le meilleur, le prix le plus bas, c'est-à-dire celui qui va vendre son électricité le moins cher à Hydro-Québec qui l'emporte.  Et ça, on pense que c'est le libre marché, et quand on peut avoir le libre marché, qu'on peut avoir la libre concurrence, ça l'emporte sur la question des coûts.

31
Q.
Mais pour les fins de la pire ou de la planification intégrée des ressources et le choix donc des options possibles de ressources énergétiques, ne pensez-vous pas que, effectivement, les coûts devraient être validés, les coûts de toute production?


R.
Bien, pour arriver, il y a deux façons de le faire.  Si le gouvernement veut, si Hydro-Québec veut choisir les sites avant qu'il y ait des soumissions, alors Hydro-Québec devra elle-même faire une analyse du site et dire:  «À notre avis, on veut faire le site de Sept Chutes avant n'importe quel autre site parce que, selon nous, le coût de ce site-là va être alentour de deux cents et demi (2,5¢), ou bien Hydro-Québec attend, va d'abord en soumission, puis elle dit:  «Le site de Sept Chutes doit être fait parce que la meilleure soumission qu'on a reçue c'est deux point deux cents (2.2¢) et c'est une des solutions les plus, c'est un des projets les moins dispendieux qu'on a.»  Alors, on n'a pas d'objection.  Vous



pouvez l'établir, soit par un coût estimatif ou aller en soumission.  Mais c'est parce que vous ne pouvez pas demander, vous baser sur le coût estimatif de production d'un producteur s'il ne soumet pas, ne fait pas une soumission.

32
Q.
Parfait.  Merci.  Maintenant, le marché de gros est ouvert au Québec depuis le premier (1er) mai quatre-vingt-dix-sept (97), ce qui veut dire que les membres de l'AQPER peuvent déjà vendre sur les marchés à l'exportation; est-ce que vos membres ont l'intention ou veulent-ils exporter?


R.
Il y a des membres qui veulent exporter.  Vous avez eu les représentations de Maclaren, Maclaren fait partie des compagnies qui pourraient faire partie de l'association parce que c'est un autoproducteur hydroélectrique.  Si, disons, ça fait longtemps qu'ils sont supposés rentrer dans l'association d'ailleurs.  Alors ça, c'est un exemple concret de gens que nous représentons, qui veulent exporter.  Il y a d'autres, il y a un autre, d'autres membres qui ont acheté, un autre membre qui a acheté dernièrement un site, puis qui a dit qu'il voulait en faire un "merchant plant", c'est-à-dire il va construire le site puis il va vendre au meilleur prix possible aux États-Unis.  Donc, ça existe.

33
Q.
Êtes-vous au courant, quel risque ces membres entrevoient sur les marchés à l'exportation?


R.
Bien disons que, je vous réfère à l'exemple plus



récent, quelqu'un qui veut construire un site, puis considérer ça comme un "merchant plant", c'est-à-dire, même s'il n'a pas de contrat, construire son site et c'est quelqu'un qui, ce n'est pas un secret, c'est quelqu'un qui est relié à une compagnie papetière, alors il est accoutumé de voir des "merchant plant".  Dans le domaine du papier, il n'y a pas de contrats à long terme avec des prix à long terme.  Alors, il semblerait qu'il est prêt à prendre le risque.

34
Q.
Les membres de l'AQPER souhaiteraient sans doute tirer profit de l'ouverture des marchés des réseaux municipaux, d'après vous, sur quelle base les réseaux municipaux devraient-ils analyser les propositions de leurs fournisseurs, sur la base des coûts évités d'Hydro-Québec ou sur la base des prix qui leur sont proposés?


R.
Disons que, je pense que le coût de fourniture d'Hydro-Québec va être basé sur les coûts de production d'Hydro-Québec ou devraient être basés sur les coûts de production d'Hydro-Québec.  Donc, s'ils veulent acheter d'un producteur, ils vont demander des soumissions, puis si les soumissions sont plus basses que le prix d'Hydro-Québec, ils vont pouvoir, ils vont avoir intérêt à acheter du producteur privé.  C'est ce que je pense qui se produirait.  Si je peux rajouter quelque chose sur ma dernière.

35
Q.
Oui?


R.
Évidemment, c'est là qu'on voit l'importance de répartir correctement les coûts de transport.  Parce que, si Hydro-Québec, le producteur va, à moins d'être situé à l'intérieur de la ville elle-même ou du réseau municipal, va devoir utiliser le réseau d'Hydro-Québec.  Alors, si Hydro-Québec, supposons, lui charge un point cinq cents (1.5¢) comme frais de transport, au lieu d'un coût réel supposons de trois quarts de cent (¾¢), ça fait une très grosse différence.  Ça rend la concurrence à peu près très pénible ou inexistante, d'où l'importance d'avoir des vrais coûts de transport.  Nous, on pense que le tarif timbre-poste comme tel, au niveau du réseau, ce qu'on appelle le réseau habité, c'est peut-être, c'est probablement le moyen le plus pratique d'établir le coût de transport, mais il faudrait enlever de ce coût-là les coûts reliés au transport de la, ce qu'on appelle le coût d'intégration au réseau existant ou ce que, en anglais, ils appellent "generation related transmission assett", ça c'est des choses qui devraient être ajoutées au coût de production.  Donc, on arriverait probablement à un coût de, au lieu d'un cent cinquante (1,50¢) du kilowattheure, on arriverait probablement à un coût de point sept cinq cent (.75¢) du kilowattheure, c'est-à-dire cinquante pour cent (50%) de moins.

36
Q.
Maintenant, monsieur Lefrançois, est-ce qu'il existe d'autres façons ou d'autres formules pour traiter la



question des lignes de transport ou des lignes nordiques, que de les mettre automatiquement dans la production?


R.
Bien, une chose qui, disons qu'il y a deux aspects à ça.  Il y a l'aspect, lorsqu'on prend une, lorsqu'une décision doit être prise concernant un nouveau site, selon nous, c'est évident qu'il faut prendre en considération le coût total du nouveau site.  L'exemple qu'on donnait, Chicoutimi, à deux et quatre-vingt-onze (2,91) versus le Grand Nord à trois et cinquante et un (3,51), c'est évident qu'il faut prendre, il faut tenir compte du coût total et dire il y en a un qui est à trois et cinquante et un (3,51), l'autre est à deux et quatre-vingt-onze (2,91), il y en a un, il faudrait aller avec le deux et quatre-vingt-onze (2,91) et non pas avec le trois et cinquante et un (3,51).  Donc, ça c'est un cas très précis, très pratique, où chaque fois qu'il y a une décision à prendre, il faut tenir compte des "generation related transmission asset" en anglais ou ce qu'on appelle en français coûts de, les CIRE, coûts d'intégration au réseau existant.



D'autre part, en ce qui concerne le tarif de transport, alors si un producteur veut vendre disons, veut produire à Sherbrooke, veut... disons, prenons Bromptonville, pour prendre un cas pratique, veut produire à Bromptonville et vendre à Sherbrooke, il



n'a pas à assumer les coûts de, dans le tarif de transport qui va lui être soumis, ça doit être uniquement le tarif de transport dans le réseau habité et non pas inclure les frais de la Baie-James.  Or, il y a deux cas bien précis où il faut absolument faire ça.

37
Q.
Mais est-ce qu'on ne pourrait pas procéder autrement, disons dans une tarification du transport, qui serait par zone par exemple, ou selon la distance?


R.
Si Hydro-Québec adoptait une méthode comme ça, il faudrait voir.  Ça c'est son, ce n'est pas dans l'impossible, mais là on voit que, actuellement, ils ne proposent pas ça, ils proposent tarif timbre-poste.  Alors, on dit si vous voulez avec le tarif timbre-poste, et bien enlevez ce qui n'est pas, ce qui devrait être exclu.



Me DANIEL MARION :



Excusez, est-ce que je pourrais me permettre.  Il y a peut-être certaines de vos questions qui pourraient être aussi répondues par monsieur Nieboer, alors peut-être que si...



Me JEAN MOREL :



Je n'ai absolument pas d'objection à ce que monsieur Nieboer complète.



Me DANIEL MARION :



O.K., c'est ça que je voulais mentionner.  Peut-être qu'il ne le savait pas.



Me JEAN MOREL :



Non, o.k.



Me DANIEL MARION :

38
Q.
Mr Nieboer, if you feel that you may answer a question that is also addressed to Mr Lefrançois, feel free to intervene if you want.



MR WALTER NIEBOER :


A.
Thank you.



Me JEAN MOREL :

39
Q.
Mr Nieboer, I'm not giving you any chance now, this question is adressed to you.


A.
Mr Lefrançois can help me.

40
Q.
Perhaps.  Perhaps.  I unfortunately don't have the transcript with me right now, but maybe I can relate to you an exchange that I had with Mr John Todd, who was an expert witness that appeared earlier this week before the Board.  And during, sorry, I had a bit of an exchange with him on that subject, but he also was answering a question put to him by Mr Dupont, one of the members of the Board, one of the régisseurs.  And Mr Dupont has asked him if he was aware that in



Alberta, companies might have expressed concerns about divulging their costs or the confidentiality aspects of those costs.  And in his answer, Mr Todd mentioned that he wasn't that aware of the situation in Alberta, but that B.C. Hydro had expressed its concerns to the BCUC with respect to the confidentiality of cost information.  But that the Board, the BCUC had not, sort of acted on these concerns.  I know you have had assignments in B.C., and with respect to B.C. Hydro, are you aware of those concerns that B.C. Hydro might have expressed to the BCUC with respect to the question of costs?


A.
I'm generally familiar, not in detail.  It's a very natural response for any organization to resist divulging their costs.  But in the Alberta situation, we used to refer to it as peeling the onion.  And going from one rate hearing to another, the onion gets peeled more and more, and so in the end you feel rather naked and you've really exposed all your costs.  My evidence earlier was that it hasn't really harmed the seller in the export market to have those costs known, because in the final analysis, the determination as to whether the deal is made is whether you can meet the clearing price in the market.

41
Q.
But are you specifically aware of the B.C. Hydro position as expressed to the BCUC?


A.
I tried to indicate that I have some general



information or knowledge that B.C. Hydro would have expressed concerns about it.  I'm not familiar in detail as to the dialogue or the exchange that might have taken place between B.C. Hydro and the British Columbia Utilities Commission.

42
Q.
Thank you.  Ceci complète mon contre-interrogatoire, merci, thank you.

PRIVE 


CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me PIERRE THÉROUXte  \l 2 "

CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me PIERRE THÉROUX"


PROCUREUR DE LA RÉGIE :

43
Q.
Mr Nieboer, please feel free at any time if you wish to comment on my questions addressed in French to Mr Cerceau and Mr Lefrançois.


A.
Merci.

44
Q.
Première question, monsieur Lefrançois, est-ce que vous pouvez nous dire si les objectifs de votre présentation peuvent être résumés succinctement?  On vous a entendu parler sur différents éléments, mais les objectifs principaux peuvent-ils être évalués en termes d'intérêt pour l'association?



M. GILLES LEFRANÇOIS :


R.
En termes d'intérêt pour l'association, c'est que, il faut que les coûts d'Hydro-Québec soient révélés, soient validés par la Régie, pour qu'on puisse connaître le coût réel, de façon à ce que ça prépare, c'est la base fondamentale pour avoir une compétition saine et des règles du jeu claires et transparentes.



Le deuxième aspect ou le deux, c'est que les coûts de transport reliés aux centrales éloignées, ou qu'on appelle les CIRE ou le coût d'intégration au réseau existant, doivent faire partie des coûts de production et non pas des coûts de transport.

45
Q.
Vous avez donc dit, premièrement, oui, les règles du jeu, compétence saine, deuxièmement, coûts de transport; vous avez eu une question de maître Morel relativement à une tarification de transport par zone, je vais vous poser une question un petit peu du même genre.  Si les tarifs de production d'Hydro-Québec étaient basés selon la proposition d'Hydro-Québec, modalité, prix, mais qu'il y avait une réserve à l'effet qu'un éventuel tarif de transport devrait épurer tout ce qui est actif relié au niveau de la production, avec j'imagine des délais normaux de tarification; est-ce que ce serait suffisamment fort pour vous, pour que vous adhériez à la proposition d'Hydro-Québec?


R.
Non.

46
Q.
Pourquoi?


R.
On pense que, on ne le sait pas si c'est deux et quatre-vingt-un (2,81), c'est peut-être trois et quatre-vingt-un (3,81).  Si, supposons que c'est trois et quatre-vingt-un (3,81) au lieu de deux et quatre-vingt-un (2,81), Hydro-Québec veut utiliser ça par, on soupçonne même que c'est au moins soixante... disons, au lieu d'être deux et quatre-vingt-un



(2,81), que c'est au moins trois et demi (3,50), Hydro-Québec veut utiliser ça, après ça, comme critère pour évaluer les économies d'énergie, évaluer les projets de production privés et caetera, pourquoi partir avec une base viciée, quand c'est si facile de commencer comme il faut.  Pourquoi se donner tant de trouble pour faire quelque chose de pas correct quand on pourrait avoir quelque chose de correct, une base de départ qui a du sens, qui est établie une fois pour toutes.  C'est pour ça que la Régie a été créée, ça répond à un besoin qui a été exprimé par tous ceux qui se sont donnés la peine d'apparaître devant le débat public sur l'énergie, ça fait l'unanimité.  Par conséquent, c'est quoi le problème?  Commençons par avoir une base nette, claire, validée, prouvée.  À partir de là, tout le reste va en découler.  Ne commençons pas avec une base viciée, ça ne peut jamais marcher.

47
Q.
Est-ce que, si je reprends le premier thème, compétence saine, règles du jeu claires, donc aller aux coûts, si je prends cet élément-là et je dis on exclut de la question transport les coûts reliés à la production, est-ce qu'on arrive à vos règles de compétence saine et règles de jeu claires, dans votre compétition?


R.
Bien, disons ça rencontre, ça c'est la deuxième, la première condition, comme je vous ai dit, c'est des prix validés, réels et caetera.  La deuxième, ça



c'est une deuxième condition.  Il y en a d'autres, il y en aurait d'autres, mais au moins, ça prend ça pour commencer.  La troisième c'est, par exemple, si Hydro-Québec dit que le projet, prenons un exemple, que le projet de Sept Chutes coûte deux et quatre-vingt-une cents (2,81¢), donc elle peut le faire, est-ce que, réellement, il coûte deux et quatre-vingt- une cents (2,81¢), parce que c'est la raison pour lequel ils le font.  Autrement, n'importe quel, Hydro-Québec peut prétendre que n'importe quel projet coûte deux dollars, deux, supposons que c'est deux et quatre-vingt-un (2,81), qui devient le critère, alors Hydro-Québec peut prétendre que n'importe quel projet, je fais tel projet parce que ça coûte moins que deux et quatre-vingt-un (2,81), je fais tel projet.  Si personne ne valide ça, on n'est pas plus avancé, et ce n'est plus, il n'y a plus de compétition saine.  Donc, si elle dit ça coûte deux et quatre-vingt-un (2,81), c'est pour ça que je le fais et je refuse ton projet à trois et neuf (3,09), si elle a raison, on va être les premiers à l'admettre.  Si, d'autre part, son vrai coût c'est trois et quinze (3,15), et bien c'est notre projet qui devrait passer en premier.  Alors, ça c'est une troisième règle qui, il y en a d'autres, mais il y en a au moins, il faut commencer par le commencement.

48
Q.
Dans la question des études détaillées de coûts, êtes-vous en mesure d'élaborer sur des mécanismes qui



tiendraient compte des variations dans la qualité de service, les profits excédentaires qui pourraient être gagnés et des imprévus et aient une incidence sur l'entreprise?


R.
Disons que, là-dessus, il y a plusieurs façons, vous me demandez si on devrait tenir, si on a des idées sur comment ça devrait être pris en compte dans le coût?

49
Q.
Exact?


R.
On n'a pas d'idée préconçue.  On est prêt à regarder n'importe quelle base qui fait du sens.   Et, d'ailleurs, dans le cas des coûts de production, on sait tous que les emprunts peuvent être renouvelés à des taux inférieurs, on sait que les équipements de production ont été construits il y a très longtemps, donc les charges doivent aller en diminuant, et on prévoit augmenter la production uniquement disons sur le vingt térawattheures (20 TW) prévu entre mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) et deux mille deux (2002).  Il y en a un qui coûte absolument rien.  C'est-à-dire, il y en a douze (12) qui ne coûtent absolument rien.  Alors il faut même se demander si deux et quatre-vingt-un (2,81), s'il est bon pour mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), il est probablement trop élevé pour l'année deux mille deux (2002), mais on ne le sait pas.  Parce qu'il va y avoir des revenus pour vingt térawattheures (20 TW) de plus, puis il y en a douze (12) qu'il va avoir



gratuitement.  Alors, probablement que, c'est pour ça qu'ils sont prêts à prendre des risques. Il y a des coussins énormes de construits là-dedans.

50
Q.
En page 5, monsieur Lefrançois, de votre mémoire, vous avez eu la question de maître Morel relativement au plan de ressources, j'aimerais vous demander, plan de ressources, quelle est la quantité minimum d'information qui devrait être déposée à la Régie, selon le plan de ressources?


R.
L'avantage du plan de ressources, ça permet de mettre de l'ordre dans les principes.  Tout le monde est en faveur des économies d'énergie, mais à quel prix?  Tout le monde pourra préférer l'énergie hydroélectrique plutôt que disons l'énergie provenant du gaz, parfait.  Mais, à un moment donné, il faut mettre de l'ordre là-dedans, puis il y a des projets d'économie d'énergie peut-être qui sont à deux cents (2¢), puis il y en a qui sont à douze cents (12¢), donc il faut mettre de l'ordre là-dedans.  Donc, il faut qu'il y ait suffisamment de documentation pour dire supposons que l'isolation des maisons anciennes produiraient des économies d'énergie qui seraient, qui ne seraient pas plus que deux cents (2¢) le kilowattheure, et bien je suis sûr que, pour arriver à ces chiffres-là, avant d'avancer deux cents (2¢), Hydro-Québec aurait fait des études.  Donc, si elle a fait des études, puis c'était satisfaisant pour elle, pour lui permettre de conclure que c'est deux cents



(2¢), c'est probablement satisfaisant pour n'importe quelle personne raisonnable.  Donc, qu'elle produise les études.  On ne demande pas des études de plus, il faut que le travail soit fait, et si demain matin vous dites que ça coûte deux cents (2¢) pour isoler les maisons, si c'est ça qu'il faut faire, et bien comment êtes-vous arrivés à vos conclusions, montrez-nous vos études.  Puis, si c'était satisfaisant pour vous, c'est probablement satisfaisant pour nous.

51
Q.
Est-il nécessaire de connaître le coût des installations existantes d'Hydro-Québec en termes de production?


R.
Pour les nouveaux projets, et d'ailleurs disons que ça c'est une autre particularité qu'on n'a pas soulevée aujourd'hui, mais qui, à notre avis n'a pas de sens.  On ne peut pas utiliser le coût historique pour les projets futurs.  Ce n'est pas parce que, si demain matin monsieur Cayer disait à monsieur Bouchard je ne peux pas construire la ligne Hertel des Cantons parce que mon coût historique pour les pylônes c'est trois cents dollars (300$) puis là il faudrait que je les paie cinq cents dollars (500$).  Je pense qu'il se ferait retourner de bord assez vite.  Donc, le coût historique, ça ne peut même pas servir comme base de décision pour le futur.  Ça peut juste permettre de savoir que ça va créer un impact sur les coûts, mais si tu en as besoin, nous autres on dit si vous n'en avez pas besoin d'électricité,



même un quart de cent (.25¢) c'est trop cher.  Vous n'en avez pas besoin, vous n'en avez pas besoin.  Si vous en avez besoin, pour le besoin des québécois, il faut le faire au meilleur coût possible.  Même si votre coût historique c'est deux et quatre-vingt-un (2,81), si vous avez un projet de détournement, comme la Rivière Portneuf, qui va vous coûter à peu près, disons, un demi cent (.50¢), commencez par celui-là.  Ce n'est pas parce que votre coût historique est deux et quatre-vingt-un (2,81) que vous devez payer deux et quatre-vingt-un (2,81).  Donc, commencez par les projets les moins chers, puis, si rendu à deux et quatre-vingt-un (2,81), il n'y en a plus de projets, allez-vous attendre au mois de janvier pour dire aux consommateurs québécois c'est bien malheureux, mais il y avait un projet à trois point deux cents (3,2¢), on ne l'a pas fait, c'était plus que deux et quatre-vingt-un (2,81).  Je pense que là le ridicule, tu sais...  sortirait de façon encore plus évidente.  Donc, il faut choisir les projets les moins dispendieux, les plus rentables, peu importe les coûts historique, puis si ça dépasse les coûts historiques, "it's just to bad", il faut les faire pareil, si on a besoin d'électricité.  Alors, on part du besoin et puis on le comble de la façon la meilleure, la plus économique possible.  Puis là-dedans, le deux et quatre-vingt-un (2,81), c'est juste pour savoir si le tarif devra augmenter ou pas,



ça n'a rien à voir avec le reste.  D'ailleurs, il y a un autre élément qui est assez surprenant, si vous me permettez, je vous remercie beaucoup d'avoir cette porte-là...

52
Q.
Monsieur Lefrançois, c'est juste que votre collègue de gauche veuille vous tirer la manche, mais...


R.
Oui, je vais lui donner l'occasion dans deux secondes.

53
Q.
Oui...


R.
Je vais lui donner l'occasion dans deux secondes.  Hydro-Québec nous dit il ne faut pas que mon coût, il ne faut pas que ça dépasse deux et quatre-vingt-un (2,81).  Donc, si demain matin, vous voulez que j'achète de la production privée à trois et quatre-vingt-un (3,81), il va falloir, à un moment donné, que vous me disiez comment je vais répartir la facture sur l'ensemble des clients.   Moi je leur pose la question.  Si vous avez, demain matin, un projet de détournement de rivière qui vous coûte une demi cent (.50¢), est-ce que vous allez venir devant la Régie pour dire comment vous allez répartir le bénéfice de l'ensemble de la population?  Il faut que ça marche dans les deux sens.  Alors votre coût historique moyen de deux et quatre-vingt-un (2,81), dans le futur, si vous voulez utiliser ça, c'est votre coût moyen.  Donc, si vous avez un projet à trois point deux cents (3,2¢) puis vous en avez un à deux cents (2¢) puis vous avez un détournement de la



Rivière Portneuf à un quart de cent (.25¢), allez-vous venir dire à la population on est très chanceux, on a fait le détournement de la Rivière Portneuf, ça a coûté un quart de cent (.25¢), donc voici comment on va réduire le tarif.  Alors c'est drôle que ça     marche juste vers le haut, puis ça ne marche pas vers le bas.  C'est une autre affaire qui est illogique, qui prouve encore une fois que ça n'a pas de sens.

54
Q.
Mr Nieboer.  Go ahead, go ahead.



MR WALTER NIEBOER :


A.
I'm not sure if I dare now.  No, it just occurred to me a few minutes ago, as the exchange was going on, that your inquiry seems to be along the lines of why do we need to have Hydro-Québec divulge its costs.  I think that's sort of a tenant that I'm hearing in your question, and if that's correct, it seems to me the answer is really because we're talking about an unbundling of the tariffs.  Up until fairly recently, it didn't really matter very much whether the costs were allocated to the transmission pot or the distribution pot or some other pot.  But now we're in an environment where third parties, independent power producers in this instance, are given the opportunity to develop projects for the benefit of the citizens of Québec, and yet they're not at all certain, none of us really in this room are certain as to what kind of cross-subsidization may be inherent in the tariff



proposals that Hydro-Québec has put before the public and before the Board.  And it's for that reason that there needs to be transparency of that phenomena, so that if we're talking about production costs, we really know that the total costs of the production is complete, and there isn't some cross-subsidization taking place to another component of the services.

55
Q.
Monsieur Lefrançois, est-ce que je peux résumer que, au niveau du plan de ressources, il ne serait pas nécessaire de connaître les coûts d'installations existantes et il serait nécessaire de connaître, en ce qui regarde les installations futures, autre chose que le prix de vente?



M. GILLES LEFRANÇOIS :


R.
C'est vrai que ce n'est pas nécessaire de connaître le coût historique.

56
Q.
Ça c'est vrai?


R.
Ça c'est vrai.

57
Q.
Bon.  Ensuite?


R.
Deuxième... mais en ce qui concerne, mais d'autre part, si vous voulez évaluer les différents projets entre eux, vous avez besoin de savoir quels sont les coûts et vous avez besoin d'une base solide.  Si un producteur privé vous dit je suis prêt à te vendre l'électricité trois point deux cents (3.2¢), et bien vous avez un prix ferme, vous savez que ça va vous coûter trois point deux cents (3.2¢).  Si Hydro



Québec vous dit ça va me coûter deux point quatre-vingt-une cents (2,81¢), c'est trop facile, je pense qu'il faut que ce soit validé, puis s'ils disent que ça coûte deux point quatre-vingt-une cents (2,81¢), ils ont des documents, qu'ils les montrent.  Parce que, quand le projet va être fait, le producteur privé, s'il manque son coût, il va payer pour.  Donc, ça va toujours être trois point deux cents (3.2¢).  Si Hydro-Québec, au lieu que ça lui coûte deux et quatre-vingt-un (2,81), ça lui coûte trois et quatre-vingt-un (3,81), et bien c'est tout le monde qui va payer pour.  C'est la différence.  C'est pour ça qu'il faut au moins avoir une certaine confiance, certitude, que oui, c'est deux et quatre-vingt-un (2,81), oui on a raison de choisir ce projet-là, puis tant pis pour le producteur privé avec son projet à trois point deux cents (3,2¢).

58
Q.
Selon cette présentation, monsieur Lefrançois, est-ce qu'il sera donc nécessaire d'avoir comptabilité séparée pour les installations en fonction de leur période d'accomplissement, donc les anciennes et les futures?


R.
Dans la comptabilité générale d'Hydro-Québec, une fois que l'installation est en exploitation, puis là ça, ce n'est plus tellement, disons ça va faire partie des coûts globaux, je ne pense pas qu'on ait besoin de savoir, disons aujourd'hui, on n'a pas besoin de savoir le coût spécifique de Beauharnois



versus le coût spécifique de Manic 5 versus le coût spécifique de Manic 1.  Ce que c'est qu'on veut savoir c'est est-ce que, en total, ça fait deux et quatre-vingt-une (2,81), oui ou non, puis qu'est-ce que vous avez fait avec les réserves et puis qu'est-ce que vous avez fait avec les variations d'hydraulicité?  C'est ça qu'on veut savoir.  Donc, dans le futur, une fois que le projet est terminé, et bien s'ils ont dit que ça coûtait deux et quatre-vingt-un (2,81), on aimerait bien savoir si c'était vrai, puis à partir de là, dans cinq (5) ans, ce n'est plus important, c'est le coût total qui va compter.

59
Q.
Monsieur Lefrançois, en vertu des préoccupations de développement durable, de préoccupations économiques, sociales, environnementales, d'efficacité énergitique, est-ce qu'il serait essentiel que la Régie détienne un pouvoir d'approbation des investissements futurs dans la production?


R.
Je pense que le plan de ressources doit être validé et approuvé par la Régie, que c'est essentiel.

60
Q.
Et, une fois ce plan de ressources sur une base périodique quelconque, vous pouvez me définir, une fois ce plan de ressources approuvé, les investissements spécifiques eux?


R.
Les investissements spécifiques sont, si je comprends bien qu'est-ce que vous voulez dire, Hydro-Québec présente un projet d'économie d'énergie à deux cents



(2¢), puis présente un projet de centrale à Sept Chutes à deux cents et demi (2,5¢), puis c'est deux projets qui suffisent pour combler la demande, puis la Régie dit oui, c'est ces deux projets-là qu'on accepte.  À partir de là, ils les réalisent.  C'est ça que je verrais.

61
Q.
Je comprends.  En page 10, dernier paragraphe, vous dites:




Enfin, sans un accès au coût réel dûment ventilé et validé d'Hydro-Québec, la Régie de l'énergie ne peut remplir son rôle de surveillance pour s'assurer que les consommateurs du Québec bénéficient d'approvisionnements sûrs, suffisants, et qu'ils paient un juste tarif.


Est-ce que la seule façon de remplir son rôle de surveillance, concernant la sécurité d'approvisionnement, signifie, pour la Régie, connaître les coûts de production?


R.
Voulez-vous répéter votre question pour être bien sûr que je comprends?

62
Q.
Est-ce que la seule façon, pour la Régie, de remplir son rôle de surveillance sur la sécurité d'approvisionnement est l'analyse des coûts de production?


R.
Bien je ne vois pas disons pourquoi vous voulez



relier ça à la sécurité de l'approvisionnement, je dirais que, pour remplir son rôle par rapport à l'établissement des tarifs, qui est réellement son rôle, elle doit connaître les coûts.  Par rapport à la sécurité d'approvisionnement, je ne vois pas le lien spécifique.

63
Q.
Ça va.  Page 16, le quatrième paragraphe dans la section 2.4, je vais vous le lire:




À long terme, l'adoption des modalités proposées par Hydro-Québec pourrait mener le secteur énergétique à faire de mauvais choix économiques avec des conséquences néfastes pour les consommateurs du Québec.


Êtes-vous en mesure de donner des exemples de ces mauvais choix et des conséquences économiques sur les consommateurs du Québec?


R.
L'exemple qu'on utilise, Chicoutimi à  deux et quatre-vingt-onze (2,91), puis le Grand Nord à trois et cinquante et un (3,51), c'est la meilleure illustration, que ça mènerait à des choix, des mauvais choix pour le consommateur.

64
Q.
Un exemple hypothétique?


R.
Oui, oui, mais disons on...

65
Q.
Exemple concret, on n'a pas ça?


R.
Bien, on n'en a pas, on ne sait pas qu'est-ce qui va se passer dans le futur.

66
Q.
Et dans le passé?


R.
Dans le passé, on n'a pas les coûts, on ne peut pas rien dire.

67
Q.
Merci.  En page 19, au deuxième paragraphe:




Dans les contrats de production privée d'électricité qu'Hydro-Québec a signés en vertu de l'appel d'offres de proposition restreint APR-91, Hydro-Québec a inclus des clauses prévoyant que tous les CIRE étaient à la charge des producteurs privés.


Dans le cadre de l'APR-91, monsieur Lefrançois, pouvez-vous nous donner plus de précision sur les clauses prévoyant que tous les CIRE étaient à la charge des producteurs privés?


R.
Bon, le principe c'est que le producteur privé doit payer pour ses coûts d'intégration au réseau.  Par conséquent, il doit payer pour la ligne de transport entre sa centrale et le réseau d'Hydro-Québec.  Il doit payer pour des frais qu'Hydro-Québec doit encourir pour elle-même, le brancher sur son réseau, il doit payer pour le fait, si ça implique des modifications à l'intérieur de la sous-station d'Hydro-Québec pour des questions de sécurité, il doit payer aussi pour ces équipements-là.  Et, en plus de ça, même si ces équipements-là sont achetés, qu'ils vont appartenir à Hydro-Québec, il y a une



charge annuelle pour l'entretien de ces équipements-là, qui sont dans les stations d'Hydro-Québec, puis qui ont été achetés à cause de sa centrale.  Alors vous voyez que ça va très loin.  Tous coûts additionnels encourus par Hydro-Québec à cause d'une nouvelle centrale hydroélectrique sont assumés, au point de vue coût de capitalisation et au point de vue entretien, par le producteur privé.  Exemple, on a une centrale qui est à vingt-six kilomètres (26 km) de la ligne d'Hydro-Québec, on a construit la ligne, à nos frais, on l'a payée à nos frais, et on pense que c'est comme ça que ça devrait être.

68
Q.
Monsieur Lefrançois, est-ce que ces clauses dont on parle sont, dans ce dossier APR-91, auquel vous faites référence, sont des clauses spécifiques dans des contrats spécifiques, ou si on parle de zones à ce moment-là?


R.
Disons que les coûts d'int..., c'est une question de principe, c'est des règles générales qui ont été appliquées partout.  Il y avait, je pense, à un moment donné, la notion que, si ça occasionne des pertes sur Hydro-Québec entre la cen..., une fois rendu, évidemment, s'il y a des pertes entre la centrale et la ligne d'Hydro-Québec, c'est le producteur qui les assume.  Il y avait une question, à un moment donné, est-ce que, si le producteur livre son électricité dans la ville Y et que, en réalité, elle n'est pas toute consommée dans la ville Y, il y



en a une partie dans la ville X.  Le principe c'était que cette perte-là aussi était chargée au producteur.  Je pense que, dans la pratique, ça s'est avéré que c'était minime et que c'était compliqué à calculer, que ça variait d'une saison à l'autre et que, finalement, il y en a très peu qui, de cas où ça a été chargé pour ces raisons-là.

69
Q.
Donc, on ne parlait pas...


R.
Maintenant, je voudrais juste vérifier avec quelqu'un qui s'y connaît beaucoup plus que moi.

70
Q.
Monsieur Cerceau?


R.
C'est comme ça que ça s'est passé?



M. JACKY CERCEAU :


R.
Oui, je peux confirmer que ça s'est passé exactement comme vient de le dire Gilles Lefrançois.

71
Q.
Et on ne parlait pas, j'ai écouté votre vocabulaire, on ne parlait pas de zone à ce moment-là, du tout.  Merci.  Yes, monsieur Nieboer, you want to add something?



MR WALTER NIEBOER :


A.
Well I just was gonna add...  This is confusing.  As I was listening to Mr Lefrançois through the translation, I couldn't help but think that he was describing rather eloquently the GRTA's and the costs thereto that are associated with independent power projects.  And the independent power producer



obviously pays all those costs.



M. JACKY CERCEAU :


R.
Si vous me permettez, ce que je peux rajouter c'est, il ne s'agissait pas de zones différentes, mais de coûts différents pour chacun des projets qui doivent répondre à des contraintes spécifiques du réseau d'Hydro-Québec.

72
Q.
C'est bien, merci.  Now, Mr Nieboer, on page, well on section 4 and 5, section 4 and 5, page 5, 6 and 7.



MR WALTER NIEBOER :


A.
Yes, I have page 5.

73
Q.
On page 5, at the bottom, and I read:




Such a study would readily discover and delineate the fact that a very significant amount of transmission infrastructures and related operating costs, including the costs of losses in Québec, exist exclusively to transport large volumes for Hydro-Québec hydroelectricity from remote Hydro generating sites.


It says very significant amount.  And we read on page 7, at the bottom:  «a significant portion of Hydro-Québec transmission system».  Have you made an estimate in value of this amount?


A.
Yes, at the top of page 6, I made an estimated based on some conversations and material provided to me by the Association, where it seemed quite probable that approximately half of Hydro-Québec's transmission costs should probably be allocated to its production function.  A detailed study would be quite a significant undertaking, and it may discover that it's somewhat more or somewhat less, but I would be very surprised if it was less than fifty percent (50%) that should be allocated to the production function.
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Q.
Is it corresponding to a value in dollars?


A.
Yes.  I have a table that was provided to me, which lists excerpts that, in part at least, from the nineteen ninety-six (1996) annual report of Hydro-Québec.  And just reading from it, it has a column under transportation, for example seven thirty-five kV (735 kV) transmission lines and their associated equipment like substations make up approximately ten billion dollars (10 B$) of asset costs, compared to an aggregate total of just over sixteen billion (16 B) in transmission asset costs.  That alone suggests that the seven thirty-five kV (735 kV) system, which largely represents the umbilical cords that link these remote Hydro sites to the load centers, is well in excess of fifty percent (50%) of the total cost of transmission in Québec.



Granted, some of those facilities are located in the load region, if you like, and one might find a reasonable argument that some, probably not all, but some of these high voltage transmission facilities might properly be judged to be part of the transmission service network that the third party might be utilizing.  So I think fifty percent (50%) is likely a conservative estimate.

75
Q.
Would you file this document if not made, maître Marion?


A.
I'd be happy to, Monsieur Marion.



Me DANIEL MARION :



Yes.  We'll make copies and provide it to you maybe Monday?  In thirty (30) copies.  And we'll quote it as AQPER-5.  O.k.



PRIVE 
PIÈCE AQPER-5:
Excerpts of the 1996 annual report of Hydro-Québec.te  \f P  \l 9 "PIÈCE AQPER-5\:
Excerpts of the 1996 annual report of Hydro-Québec."


Me PIERRE THÉROUX :


Q.
Thank you.  Monsieur Lefrançois, on va aller à la page 18 de votre mémoire.  Premier paragraphe, je vais le lire:




En effet, à l'époque où les centrales éloignées ont été construites, le coût d'implantation et d'entretien des lignes de




transport qui leur était dédié a été intégré aux coûts globaux de ces projets.


Avez-vous une information documentaire sur cette affirmation, Monsieur Lefrançois?



M. GILLES LEFRANÇOIS :


R.
J'ai assisté à titre de représentant de l'Association au processus complet de consultation d'Hydro-Québec sur le plan développement quatre-vingt-treize, quatre-vingt-quinze (93-95), je crois.  Et on nous avait fourni les coûts des projets éventuels, et ces coûts-là, pour pouvoir les comparer entre eux, et ces coûts-là incluaient les frais de lignes de transport pour relier chacune de ces centrales-là au réseau existant.  Alors c'est simplement référer à la documentation, nombreuse documentation qui a été remise dans le processus de consultation qui s'est déroulé fin quatre-vingt-onze (91) et tout au cours de l'année quatre-vingt-douze (92).

76
Q.
Très bien.  En page 20, sur la British Columbia Utilities Commission, et la décision du vingt-trois (23) avril quatre-vingt-dix-huit (98), êtes-vous en mesure de dire si les tarifs et les taux de transport publiés de B.C. Hydro sont de type timbre poste ou point à point?


R.
Je vais demander à monsieur Nieboer de répondre.

77
Q.
Mr Nieboer?



MR. WALTER NIEBOER :


A.
Yes, they are of a postage stamp rate basis.  There are very few jurisdictions that have adopted a zonal or distance-based rate.  There are situations in Latin America where they have, and I believe the U.K. has a modified form of that as well.  But British Columbia still clings to the postage stamp, and so does Alberta.

78
Q.
And a last question, Mr Nieboer.  I'm referring to the map, document 3?


A.
Yes, I have it.

79
Q.
Are there some circumstances where ERTA's, export related transmission assets, are considered to be required for the reliability of the network, and therefore allocated to the network rate base rather than excluded?


A.
Well that's an interesting question.  I would perhaps reserve a little bit of judgement, but make the following observation.  My reservation is simply that I haven't studied in detail the Québec system.  But some of these interconnecting export facilities are high voltage DC, and that's a very costly set of assets.   And they are high voltage DC, in order to preserve reliability on the network during export conditions.  If these interconnections were, say, to have been configured on an AC basis, there would be a higher probability of security impacts.  Adverse security impacts on the Hydro-Québec network.  So



Hydro-Québec has incurred some very substantial costs, capital costs in its operating costs to effect this interchange with the United States through these high voltage DC facilities.  So I think there is a likely argument that much of those infrastructure costs ought to be allocated to the production facilities as export related.

80
Q.
J'ajouterais une dernière question, Monsieur Lefrançois, si vous le permettez.  Il me reste quelques secondes ou minutes.  Est-ce que, Monsieur Lefrançois, parlant des dossiers, ou rôle de la Régie dans le dossier du tarif de transport, est-ce qu'il serait possible, pour un peu affronter votre déclaration de tantôt, est-ce qu'il serait possible de maintenir au rôle ce qui se fait actuellement, le tarif de transport, puis pour tout ce qui regarde la question des transferts d'actifs vers la production, regarder ça plus tard lorsque le gouvernement se sera prononcé selon 167.  Parce que vous aviez l'air à faire une affirmation draconienne où pratiquement tout devait arrêter là.  Ce n'est pas le cas, hein?



M. GILLES LEFRANÇOIS :


R.
Qu'est-ce que vous voulez dire, tout devrait arrêter?

81
Q.
Le dossier actuel est un dossier selon 167 visant le tarif de fourniture, et vous parlez ici de transfert d'actifs de transport vers la production.  Mais nous avons...


R.
Transfert de coûts.

82
Q.
Oui.  Nous avons un dossier au rôle, qui est le tarif de transport, et pourrait procéder, puisqu'on doit attendre un avis du gouvernement, selon ce que ce banc-ci décidera dans son propre avis ultimement?


R.
Ben disons qu'on a l'intention de se présenter aussi devant la Régie pour la question de tarif de transport.  On va maintenir exactement la même position.  C'est-à-dire que les tarifs de transport qui sont basés sur les coûts ne devraient pas inclure les coûts pour les actifs "a generation related transmission assets" ou les CIRE.  Alors on va maintenir la même position qu'on maintient aujourd'hui, que ça ne devrait pas être là.  Ça devrait être dans les coûts de transport, on va être là.  L'Association va être présente et va défendre, va être conséquente et va défendre la même position qu'aujourd'hui.  Mais ça n'empêche pas de procéder les deux en parallèle.  On maintient la même position partout.



M. JACKY CERCEAU :


R.
Est-ce que vous permettez d'ajouter quelque chose?  Je pense que cette question doit être traitée dans la cause actuelle, parce que la portion dont on parle fait, selon nous, partie intégrante des coûts de transport.  Le coût de production, pardon.  Donc c'est à traiter immédiatement.  Que ce soit des



lignes de transport ou non, ça ne change rien à mon avis.  Cette cause-là doit être déterminée maintenant.  Quand on parlera de cause de transport, ben ce sera autre chose, mais la Régie aura statué déjà sur ce principe fondamental pour nous.

83
Q.
Merci beaucoup.  Thank you Mr Nieboer.



PRIVE 
QUESTIONS DE LA RÉGIEte  \l 1 "QUESTIONS DE LA RÉGIE"


M. PIERRE DUPONT :

84
Q.
Oui, bonjour Monsieur.  J'ai quelques questions à vous adresser.  Une première, c'est une petite précision.  Vous avez mentionné tantôt que parmi vos membres, certains auraient l'intention de vendre à l'exportation, puis certains, je crois que comprendre, puis vous m'arrêterez, pourraient vendre aux municipalités, mais je crois que ça prendrait un décret spécifique du gouvernement là-dessus.  Ma question c'est la suivante:  est-ce que dans les faits vous avez déjà vendu à l'exportation ou aux municipalités, ou c'est encore juste au niveau des intentions?



M. GILLES LEFRANÇOIS :


R.
Au niveau des municipalités, c'est sûr qu'il n'y en a pas eu.  Au niveau de l'exportation, je ne peux pas affirmer s'il n'y en a pas un qui aurait vendu à l'exportation.  Je ne suis pas au courant.  Mais au point de vue des municipalités, si vous vous



souvenez, lors du contre-interrogatoire d'Hydro-Québec, ils semblaient indiquer qu'ils n'avaient aucune objection à ce qu'on puisse vendre aux municipalités.  Donc je pense que ça prendrait un décret, et qu'eux ne s'y opposeraient pas, et en plus évidemment il faudrait qu'il y ait un tarif interne.  Actuellement il y a un tarif, pour quelqu'un qui veut vendre aux États-Unis, si quelqu'un des États-Unis veut vendre au Québec, il y a un tarif, disons c'est le même tarif qui s'applique là, un tarif pour quelqu'un qui veut vendre, si le Nouveau Brunswick veut vendre en Ontario, alors il y a le "wheel in", le "wheel out", le "wheel through", mais il n'y a pas de tarif encore pour le "wheel within".  Donc...

85
Q.
Vous parlez du tarif de transport là?


R.
Tarif de transport.  Donc il faudrait qu'un tarif de transport soit établi pour, de Bromptonville à Sherbrooke, exemple.



M. JACKY CERCEAU :


R.
Est-ce que je peux rajouter quelque chose?

86
Q.
Oui, absolument?


R.
Vous soulignez la possibilité pour nous de vendre aux municipalités.  Bon.  Admettons qu'on obtienne un décret, je crois que ça ne serait pas tout à fait suffisant parce qu'il existe encore des barrières à l'entrée de ce marché, notamment des prix d'entrée, des prix de sortie qui sont imposés par Hydro-Québec.



Quoiqu'on ne sait pas nous-mêmes de quel montant il s'agit, probablement que c'est un problème pour les municipalités d'envisager d'acheter d'autres que d'Hydro-Québec pour l'instant.  Donc pour nous ça semble une préoccupation, pas seulement avoir l'autorité ou la possibilité de vendre; encore faut-il que les municipalités ne voient pas aussi un problème pour eux.  De sortir du marché d'Hydro.

87
Q.
O.k.  Je vais passer à une autre question concernant la confidentialité.  Vous mentionnez dans votre mémoire, c'est à la page 13, qu'Hydro-Québec invoque le besoin de confidentialité à cause du nouveau contexte de concurrence.  Hydro nous a dit également en cours d'audience qu'elle désirait être traitée sur le même pied que ses concurrents, voire les autres producteurs ou les autres fournisseurs.  Je pense qu'on peut vous définir comme étant un des concurrents d'Hydro-Québec en tant que producteur privé, puis dans le même souffle il nous dit les producteurs privés, eux, n'ont pas à divulguer leurs coûts.  Donc j'aimerais avoir votre avis ou votre opinion là-dessus à l'effet qu'Hydro-Québec demande d'avoir un traitement similaire au vôtre, somme toute.


R.
Disons que, si on prend supposons juste les États-Unis, Hydro-Québec, dix pour cent (10%) de ses ventes sont États-Unis, alors la personne qui est à New York se foutre du coût de production d'Hydro-Québec, elle



dit à Hydro-Québec comment tu me vends ton électricité, puis si elle dit je te la vends deux cents (2¢), elle dit ça fait mon affaire ou ça ne fait pas mon affaire, là c'est réglé, puis le seul, elle est sûre que ça va coûter deux cents (2¢).  Donc, dans un marché, si Hydro-Québec ne vendait qu'aux États-Unis, on ne soucierait pas de son coût de pro..., à part du fait qu'on est actionnaire indirectement, via le gouvernement, on ne se soucierait pas de son coût de production.  Donc, dans un marché où dans un, quand le marché est établi par la concurrence, on n'a pas besoin, la concurrence, elle n'a pas besoin de connaître les coûts de production.  Maintenant, au Québec, pour le quatre-vingt-dix pour cent (90%) qui reste, on est en concurrence contre Hydro-Québec.  Alors, si Hydro-Québec nous dit ça me coûte deux et quatre-vingt-un (2,81), si tu n'es pas capable de produire à deux et quatre-vingt-un (2,81), "just to bad", je lui dis j'accepte le principe, mais démontre-moi que tu produis réellement à deux et quatre-vingt-un (2,81).  Parce que moi, si je te vends, producteur privé, si je te vends mon électricité trois cents (3¢), tu sais que c'est trois cents (3¢), ça va être trois cents (3¢).  Donc, tu n'as pas besoin de, je ne te justifierai pas mon trois cents (3¢) pour te dire et bien ça, je ne viendrai pas te demander quatre cents (4¢) parce que mon coût c'est plus que trois cents



(3¢).  Mon prix est basé uniquement sur la concurrence.  Donc, que je fasse un profit ou que je n'en fasse pas, quelle est la conséquence pour toi?  Tandis qu'Hydro-Québec, ce n'est pas la même chose.  Elle dit mon coût c'est deux et quatre-vingt-un (2,81), puis par conséquent c'est ça, puis il n'y a pas personne qui a validé ça, puis elle n'est pas réellement en concurrence contre nous autres.  Donc, c'est un monopole, par conséquent, et d'autre part, Hydro-Québec appartient à l'État, nous autres on appartient, on a des comptes à rendre à nos actionnaires.  Si on vend ça trois cents (3¢) puis qu'on fait une perte, il y a des, je ne serai pas là l'année prochaine pour venir vous en parler.  Donc, il y a des mécanismes prévus, avec nos actionnaires, qui font en sorte que le prix, il faut que ce soit le vrai prix.  Tandis que, Hydro-Québec, et bien c'est simplement le consommateur qui va payer ou l'actionnaire qui va payer, donc il faut que ce soit validé.  Au Québec, ils établissent le prix, ils établissent le coût, ils disent c'est ça, on est prêt à vivre avec, pourvu que ce soit le vrai chiffre.
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Q.
Donc, ça m'amène à mon autre question.  On comprend que les coûts historiques d'Hydro-Québec devraient servir, ultimement, à établir le coût initial ou le coût réel d'acquisition, bon, Hydro-Québec nous propose une formule, mais c'est dans cette dynamique-là que la formule est proposée, mais j'aimerais vous



amener sur ce qu'on pourrait appeler la fourniture au sens d'Hydro-Québec, la production future, pour le parc futur.  Vous avez mentionné tantôt, j'ai noté que l'AQPER, votre association, favorise la libre concurrence à cet égard-là.  J'aimerais développer un peu avec vous là-dessus, voir un peu ce serait quoi les conditions à mettre en place pour permettre ça, puis je vais me permettre quelques notes introductives là-dessus.  Premièrement, est-ce que vous seriez prêt à concurrencer directement Hydro-Québec, imaginons demain matin, une situation, bref, où il y a un besoin à satisfaire, on va mettre mettons dix mégawatts (10 MW), je mets un chiffre vraiment arbitraire, hypothétique, est-ce que, à ce moment-là, on pourrait imaginer que les distributeurs, que ce soit les municipalités ou encore Hydro-Québec distribution, fassent un appel d'offre, puis les producteurs privés concurrenceraient directement Hydro-Québec production sur cet appel-là, donc sans dévoiler les coûts, on se comprend bien, ce serait un appel d'offres, est-ce que ça, ce serait imaginable, est-ce que ça c'est ce que l'association pense qui serait possible, ou encore si l'association croit qu'elle a absolument besoin d'avoir comme, appelons ça un quota, puis là je fais un peu le lien avec, je ne veux pas du tout me mêler de l'éolien, ce n'est vraiment pas de ma responsabilité, mais un peu dans le sens de l'éolien,



si vous avez besoin nécessairement d'avoir un quota, d'avoir des prix, ou si, au contraire, vous pourriez jouer le libre jeu avec, appelons ça Hydro-Québec production?


R.
Nous, on favorise au maximum la concurrence.  On dit, maintenant, Hydro-Québec peut décider qu'elle fait tous les projets elle-même, elle pourrait décider ça.  Nous autres, on dit dans le huit térawattheures (8 TW) dont vous avez besoin d'ici deux mille deux (2002), prenons-en deux térawattheures (2 TW) et disons que ça, ça va être la production, ça va être alloué à la production privée hydroélectrique.  Et, là-dedans, on dit alors deux térawattheures (2 TW), ça représente à peu près trois cent cinquante mégawatts (350 MW) de puissance installée.  Donc, on dit le gouvernement et Hydro-Québec possèdent des sites.  Alors le gouvernement et Hydro-Québec, disent il y a des sites là-dedans qui coûtent dix cents (10¢) à produire, puis il y en a d'autres qui coûtent trois cents (3¢), puis il y en a d'autres qui coûtent quatre cents (4¢), puis donc il y en a d'autres qui coûtent deux cents et demi (2.5¢).  Par conséquent, on va choisir quatre, cinq, six sites, qui devraient avoir des coûts de production assez bas, et elle dit aux producteurs privés voici les conditions, il faut que tu respectes tel débit écologique, il faut que tu respectes tel débit esthétique, il faut que tu respectes, il faut que tu donnes une, il faut que tu



entretiennes le parc, il faut que tu fasses ci, que tu fasses ça, et faites-nous des soumissions, et on va choisir le producteur privé qui va vendre son électricité le moins cher à Hydro-Québec.  Donc, le choix du site est fait par le gouvernement, conjointement avec Hydro-Québec, et à partir de là, le site va être développé au meilleur coût possible.  Supposons que ça représente cent soixante-quinze mégawatts (175 MW) sur trois cent cinquante (350), supposons, à partir de l'autre cent soixante-quinze mégawatts (175 MW), Hydro-Québec dit je suis prêt à recevoir des propositions des producteurs privés.  Alors, dans le premier cas, c'était des sites publics, attribués par le gouvernement, par soumission.  Dans l'autre cas, c'est des sites privés qui existent déjà.  Alors, elle dit je suis prêt à prendre disons cent soixante-quinze mégawatts (175 MW) de production privée, en commençant par celui-là qui est le plus bas, avec un maximum que je ne serai pas, je ne voudrai pas, je n'accepterai rien qui va, qui serait au-delà de tel prix.  Par conséquent, encore là, elle va avoir l'électricité au meilleur prix possible.  Et on maintient, et on est sûr de ça, que s'il y a un site, de zéro à cinquante mégawatts (50 MW), qui est fait par le public, ça va coûter moins cher que s'il est fait par Hydro-Québec.  Alors chacun ses spécialités, on n'est pas capable de faire des Baie James, mais par contre, quand vient le



temps de faire des sites de zéro à cinquante (0 à 50), on est capable de les faire de façon plus rentable et, de cette façon-là, pour le gouvernement du Québec, c'est la meilleure chose.  Mais, encore là, il faut que ce soit pris, c'est pour ça que j'avantage la planification intégrée des ressources.  Sil y a des économies d'énergie, supposons que ça arrive à trois cents et demi (3.5¢), s'il y a des économies d'énergie qui coûtent deux cents (2¢), commençons par ça.  S'il y en a assez à deux cents (2¢), pour ne pas qu'on ait besoin de construire, on ne construira pas.  C'est ça qu'on maintient nous autres.  Si vous n'en avez pas besoin, n'en achetez pas, on ne vous en vendra pas.  Mais si vous en avez, mais si, par contre, vous en avez besoin, on est capable de le faire à meilleur compte que vous autres dans les petits sites.  Encore là, il va y avoir les sites qui dépassent cinquante mégawatts (50 MW), alors, si Hydro-Québec pense qu'il y a des sites de plus de cinquante mégawatts (50 MW) qu'elle peut faire pour deux cents (2¢), puis qu'elle démontre que c'est deux cents (2¢), et bien faites-les, si c'est la meilleure chose pour le consommateur.  Nous autres, on n'a pas besoin d'en faire d'autres demain matin, on existe, on a nos centrales, mais s'il y a un besoin, on est là pour le remplir. 
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Q.
J'aimerais, vous avez mentionné plusieurs choses dans votre réponse.  La première, je crois comprendre que,



un, il y aurait, en tout cas, il y aurait comme un besoin de quote part de production privée, de la façon que vous répondez, puis j'ai cru entendre également que, puis je pense qu'il y a eu une décision du gouvernement là-dessus, que le cinquante mégawatts (50 MW) et moins allait être laissé à l'entreprise privée pour les développements futurs, puis j'aimerais revenir un peu sur la question que je vous ai posée, puis dans le sens suivant, est-ce qu'on pourrait imaginer, puis c'est vraiment, encore une fois, au stade des hypothèses, est-ce qu'on pourrait imaginer, exemple, que l'entreprise privée compétitionne directement Hydro-Québec, là je ne parle pas d'avoir nécessairement une quote part, puis rien de ça, ou à ce moment-là les coûts futurs d'Hydro-Québec pourraient être déposés disons de façon confidentielle devant la Régie, sur un coût futur, parce que je comprends que vous avez besoin comme d'un "bench mark", qui a besoin d'avoir un point de référence, puis qu'il pourrait y avoir quelqu'un quelque part, que ce soit un organisme, enfin, une organisation quelconque, dont je n'ai vraiment pas imaginée, mais qu'il pourrait y avoir quelqu'un quelque part qui verrait à ce que tout ça soit fait selon les règles de l'art puis en toute équité, de sorte que, à partir du moment qu'Hydro-Québec dirait et bien moi, voici, pour satisfaire la demande, voici mon coût de mon projet futur, puis à



côté les producteurs privés, supposons qu'ils soumissionnent, puis qu'ils disent et bien moi, voici les prix que je suis prêt à vendre, puis qu'il y a quelqu'un quelque part qui peut dire et bien voici à ce moment-là les projets qui pourraient être choisis; est-ce que ça, ce serait imaginable, est-ce qu'on pourrait penser qu'on aurait des conditions suffisantes au Québec pour nous permettre de faire ça, à l'égard de, toujours la production future, on se comprend bien, ou si c'est carrément utopique de penser ça?


R.
On va se consulter.



M. ANTHONY FRAYNE :
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Q.
Bonjour Messieurs.  Je vais continuer un peu sur ce sujet-là de...  Je voulais rester un peu sur ce sujet de prix d'achat et de coûts évités, pas simplement pensant de la production indépendante et concurrence comme on vient de discuter, mais aussi sur l'application efficacité énergétique ou le quote-part pour l'éolien, et comment on comptabilise tout ça.  Disons c'est un sujet important dans la Régie dans un plus large sens.  Et Monsieur Lefrançois, vous avez exprimé des réserves quant à l'approche d'Hydro-Québec, vous dites c'est eux autres qui établissent le prix, et c'est basé sur les coûts moyens, et caetera.



Et je me demandais, selon vous est-ce qu'une approche où on regarderait les prix de marché pourrait être intéressante.  Disons, tout le monde parle d'un contexte général d'ouverture des marchés, on sait qu'il y a des marchés opératifs aux États-Unis, même s'il n'y a pas un vrai marché, c'est sûr qu'on n'a pas un marché au Québec du tout compétitif, mais il y a d'autres témoins qui ont parlé de "market sensitive rates" par exemple, et on peut aussi imaginer que Hydro-Québec ne voudrait pas acheter de l'énergie ou acquérir des ressources à des prix si elle sait que le marché ne peut pas supporter ça de l'autre côté de la frontière et à la marge toute vers le bas.  Donc, je voudrais un petit peu vos réflexions sur ça comme une approche possible pour établir le prix d'achat.



M. GILLES LEFRANÇOIS :


R.
Disons qu'on essaie de gouverner le quatre-vingt-dix pour cent (90%) avec le dix pour cent (10%).  C'est un peu la queue qui branle le chien au lieu que le chien qui branle la queue là.  Parce qu'on va vendre dix pour cent (10%) aux États-Unis là, il faudrait tout d'un coup appliquer ça au Québec.  Moi je trouve que c'est le monde à l'envers là.  Hydro-Québec est là pour fournir l'électricité aux Québécois.  Donc si en plus elle peut exporter, fantastique.  Mais il reste que le besoin des Québécois est là.  Donc si demain matin le besoin des Québécois c'est d'avoir,



disons mille mégawatts (1 000 MW) de plus, je pense qu'Hydro-Québec a l'obligation de produire ou d'acheter mille mégawatts (1 000 MW) de plus.  Au meilleur coût possible.  Alors s'il y a des économies d'énergie, tant mieux.  S'il y a des petites centrales, tant mieux.  S'il y a des grosses centrales qui peuvent être faites à ce prix-là, tant mieux.  Si à un moment donné on peut acheter aux États-Unis, supposons qu'on serait rendu au coût de sept cents (7¢) puis qu'on pourrait acheter aux États-Unis pour avoir une centrale électrique qui pourrait se construire dans le Vermont à cinq cents (5¢), ben on achète au meilleur coût possible.



Donc, il faut qu'on fournisse l'électricité aux Québécois, la quantité nécessaire, ça il n'y a pas de compromis là-dessus, au meilleur coût possible.  Donc, actuellement on est chanceux, ça nous coûte moins cher qu'aux États-Unis.  Supposons que les choses seraient renversées, puis que demain matin ça leur coûterait moins cher, il reste qu'il faut, même si on disait dans l'État de New York ça coûte trois cents (3¢), puis donc ici on ne peut pas produire, alors donc il faut que ça coûte trois cents (3¢).  Ça n'a pas de rapport.  On veut l'énergie pour les Québécois au meilleur coût possible.



Donc, si demain matin ça coûte trois cents (3¢), c'est le meilleur projet, c'est disons un projet



Chicoutimi, faisons le projet à Chicoutimi.  Si après ça le prochain projet c'est huit cents (8¢) puis qu'on peut l'avoir aux États-Unis, mais de mettre quelque chose de "market sensitive", moi je trouve que c'est introduire dans le quatre-vingt-dix pour cent (90%) la règle du dix pour cent (10%) d'exportation.  C'est évident que si demain matin vous n'avez pas besoin d'électricité au Québec puis vous voulez construire pour l'exportation, là c'est différent.  Là il faut considérer comment je peux vendre mon électricité aux États-Unis.



Mais je pense que, et là la question, je pense, va être très claire, si vous pouvez la vendre trois...  Si ça va vous rapporter trois cents (3¢) puis ça va vous coûter plus que trois cents (3¢) de produire, oubliez ça.  Mais si vous en avez besoin pour les Québécois, il faut le faire.  Il faut la trouver, cette énergie-là, au meilleur coût possible.  Par conséquent, "market sensitive", moi je trouve que ça s'applique juste dans les cas où Hydro-Québec voudrait construire uniquement pour l'exportation.  Dans les autres cas, on n'est pas dans un "market sensitive" à mon avis.
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Q.
Perhaps I could switch, on the same subject, to Mr Nieboer.


A.
Maybe you have a better chance, a better neighbor.
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Q.
Yes, if you would just tell me a little bit about



experiences in British Columbia and Alberta, has anything like that approach been applied in setting prices for purchases, for acquisitions, either from IPP's or for energy conservation programs, or setting prices for renewable such as wind sources?



MR WALTER NIEBOER:


A.
Well British Columbia and Alberta are two different animals.  British Columbia is probably still pretty close to how the situation is in Québec, namely a very dominant large, I mean government owned utility dominating the market.  In Alberta on the other hand, we started back a few years ago and over many years with three generating utilities, which is a step up from one big generating utility.  The largest of which is the one that I was working for, Transalta Utilities.  And even we, with sixty percent (60%) of the market, continue to be accused of market dominance.  Market power.  And hence, were able to manipulate the market.



And in fact, the current restructuring that's taking place in Alberta as we speak, there is increasing steps being taken towards a completely competitive market by the year two thousand and one (2001).  That market dominance is being addressed in somewhat of the following manner.  That is that the owners of the generating plants, namely Edmonton Power, Alberta



Power and Transalta Utilities, are permitted to continue to own the plants.  But they will be provided with a regulated price for the output of that plant.  And then the next step that will happen, that output will be auctioned off to independent marketers.  And so there will in fact be generated, pardon the pun, a difference between the regulated price and the market determined price.  And that difference could either be positive or negative in the Alberta context.  For example there are expensive plants and there are very cost effective plants.  And the Alberta government has determined that the difference, the negatives and the positives will all be pooled into a settlement pool, and the residual of which will accrue to the ratepayers or the customers.



I describe all of this to you this way and it sounds cumbersome, but the questions of this hearing, from the earlier panel member, related to competition, and competition was what I would describe an elephant, and we being the mouse who has to sleep with the elephant.  Any twitch or any kind of readjustments in how the elephant is situated might have serious consequences for the mouse.  And by that I mean that Hydro-Québec has the opportunity to shift costs from one function to another because it's not visible to us just exactly how it is operating and how it is accounting for its costs.  Yet the independent



producer has absolutely no opportunity to do that.  He knows what his costs are, he knows what he needs to recover.  He's obliged to pay the interconnection costs as described earlier, et caetera, et caetera.  And he has accountability to his share holder.



In the Hydro-Québec situation, and this is true for most vertically integrated utilities, whether they were investor owned or government owned, there was always an opportunity to go back to the troth a year later if things didn't turn out quite the way we had imagined.  If there was a shortfall of revenue, you simply increased rates.  Now it sounds simple, and you might have had to go to a regulator to do that, but generally speaking there was an adjustment made.  So it's in all of this context that it is extremely difficult to respond to the questions of would you compete with Hydro-Québec.  I'd be very low as to compete directly, certainly today, and my evidence today, I hope you would hear as a step towards getting more disclosure and more transparency on these costs, and particularly any costs shifting from one function to another, so that we truly can be more satisfied of what the transportation costs are for a third party user.  Which I think is a predominant and very important question for an independent producer.  So I hope that helps.  It's a little long, but...
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Q.
Yes, it helps for sure.  Thank you.  When we speak of



costs here, are we speaking of historic costs or planning costs typically?


A.
Well, both.  It depends on the situation.  I guess if we're trying about a new project, then we're talking about planning costs and future costs, if you like.  If we're talking about what is the cost on the margin, this hour, today, then obviously we're talking about historic costs or embedded costs, if you like.  And it depends really on what is the situation we're trying to adjudicate or judge or negotiate, if you like, between various parties.
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Q.
And je reviens à monsieur Lefrançois.  Pour vous, est-ce que vous voyez des problèmes à révéler vos coûts, disons comme un producteur indépendant, soit historiques ou à l'avenir, est-ce que c'est quelque chose que vous considérez qui devrait rester confidentiel ou vous révélerez si quelqu'un vous demande?



M. GILLES LEFRANÇOIS :


R.
Ben disons qu'il y en a des producteurs privés qui révèlent leurs coûts.  Boralex est une compagnie publique, donc les coûts sont révélés.  Vous avez une compagnie en Ontario qui s'appelle Algonquin, qui a acheté plusieurs centrales au Québec.  C'est public, c'est un "trust unit".  Donc c'est révélé.  Alors là ça dépend si le producteur veut aller à la bourse, ou s'il veut rester privé.  Je pense que ce qui compte



pour Hydro-Québec, c'est quel prix je paie mon électricité.  Si vous voulez savoir est-ce que c'est trop rentable pour les producteurs ou pas, évidemment il y a les projets antérieurs puis les projets futurs.  Dans les projets antérieurs, c'est une question que la Commission Doyon s'est posée.  L'Association des producteurs privés a fourni des chiffres, ça a été validé, ça a été...  On leur a refait, je ne sais pas combien de projections financières, puis ils sont arrivés à la conclusion que le taux de rendement, dépendant des projets, qui variait de deux à seize pour cent (16%), en tenant compte de la valeur marchande, était raisonnable sur l'investissement, était raisonnable considérant les risques qui avaient été pris.  Et encore là ça dépend beaucoup des sites.  Donc les révéler, dans quel objectif les révéler?



Dans le passé, les contrats sont fixes.  Ça a été prouvé que c'était raisonnable.  Dans le futur, c'est le marché.  Si moi je suis prêt à vendre trois cents (3¢) puis lui est prêt à vendre trois point deux cents (3.2¢), si je fais une perte avec ça c'est mon problème.  Donc ce qui compte pour vous, c'est le prix que je suis prêt à vendre.  Vous ne demandez pas, on demande qu'Hydro-Québec révèle ses coûts, on ne demande pas que les fournisseurs d'Hydro-Québec révèlent leurs coûts là.  C'est une autre histoire.  



Nous, on est vingt-cinq (25), trente (30) producteurs privés, on est en concurrence un contre l'autre, les prix sont établis par le marché.  On n'a jamais demandé que les prix soient, que ce soit nos coûts plus dix pour cent (10%).  On a toujours dit c'est le prix du marché.  Hydro-Québec a dit c'est quatre point deux cents (4.2¢).  Alors il y a cent soixante-dix (170) projets qui ont été regardés, puis là-dessus il y en a soixante-dix (70) qui ont été jugés rentables, qui ont été présentés à Hydro-Québec, puis de soixante et dix (70) il va s'en faire, je parle d'hydroélectrique, sur soixante et dix (70) il va s'en faire à peu près cinquante-cinq (55).  Alors c'est ça qui compte.  Et c'est très facile:  le contrat est là, vous savez exactement comment ça coûte.



Merci.  Bon, ça conclut mes questions.  Merci beaucoup.



LA PRÉSIDENTE :



Est-ce que ça complète votre preuve pour le moment?



Me DANIEL MARION :



Oui, oui, évidemment sous réserve de ce qui va être présenté lundi ou mardi.  Merci beaucoup.



ET LES TÉMOINS NE DISENT RIEN DE PLUS


PREUVE DE L'AQPER CLOSE


PRIVE 
DISCUSSIONSte  \l 1 "DISCUSSIONS"


LA PRÉSIDENTE :



Oui.  Est-ce qu'il y a différentes précisions qui peuvent être apportées par maître Morel quant à son panel de lundi?



Me JEAN MOREL :



Des précisions à quel égard, Madame la Présidente?  À quelle heure il sera ici, ou...



LA PRÉSIDENTE :



Non, non, plutôt du côté de...  Ça peut peut-être orienter les questions à être préparées, pour aider aux contre-interrogatoires.  Si on sait, je veux dire, qui constitue le panel.



Me JEAN MOREL :



Pour l'instant, compte tenu de la preuve qui a été complétée par le dépôt des engagements pris pendant la présentation de la preuve, et également suite à la décision de la Régie, l'ordonnance, et également puisque à cause de cette preuve produite à certains égards tardivement dans le processus, certaines parties ont réservé leurs recours, et ça je le comprenais.  C'est-à-dire pas le recours, mais réservé la présentation de leur preuve en chef à eux, ça je le comprenais.  Mais donc pour compléter là, pour cette première pensée-là, les témoins que Hydro



Québec fera sûrement entendre essentiellement, essentiellement comme je le dis, les mêmes témoins que lors de la preuve en chef.  Pour compléter la preuve.  Maintenant Hydro-Québec n'a pas déterminé définitivement si d'autres témoins se joindront à ces personnes.  Donc vous pouvez vous attendre à voir monsieur Hotte, monsieur Bastien, monsieur Chéhadé sûrement lundi.



Comme je vous expliquais là, je comprends que certaines parties aient réservé leur droit, je pense, de contre-interroger les témoins d'Hydro-Québec sur les éléments de preuve en chef qui ont été déposés tout au long des audiences à date.  Mais je ne comprends pas là, lorsqu'on réserve nos droits face à la contre-preuve, mais on verra bien la semaine prochaine.



LA PRÉSIDENTE :



Alors s'il n'y a pas d'autre chose, la Régie va ajourner lundi matin à neuf heures (9 h).  Parce que c'est monsieur Peterson lundi à neuf heures (9 h).  Est-ce que vous avez prévu une longue, de ce côté-là, est-ce que votre contre-interrogatoire, avez-vous déjà, de ce côté-là, posé des questions?



Me JEAN MOREL :



Le contre-interrogatoire n'est pas, disons la



préparation n'est pas complètement faite, mais je ne pense pas en avoir, ou avoir besoin d'une très longue période de temps.



LA PRÉSIDENTE :



Ce qui veut dire à peu près qu'une quinzaine de minutes serait suffisant, d'après vous?



Me JEAN MOREL :



Oui.



LA PRÉSIDENTE :



Oui, bon.  C'est parce que ça veut dire qu'à ce moment-là ça nous mène peut-être près de dix heures (10 h) pour que votre heure de contre-preuve puisse débuter, Maître Morel.  L'heure ne s'est pas allongée durant la semaine?



Me JEAN MOREL :



Non, non, je ne pense pas.  Elle a toujours soixante minutes (60 min).



LA PRÉSIDENTE :



C'est juste en rapport avec les heures d'avocats, vous savez.  Alors je vous remercie bien, alors nous ajournons jusqu'à lundi à neuf heures (9 h).



AUDIENCE CONTINUÉE AU 22 JUIN 1998, 9 h.
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